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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PRESENT DOCUMENT 

Historique du projet objet de la mise en compatibilité du PLU 

La situation actuelle et projetée des effectifs scolaires du secondaire sur le territoire communal a déclenché 
depuis 2019 de nombreuses réunions entre la Commune et le Département. Ces rencontres ont abouti ces 
derniers mois au choix de la candidature floriacumoise par le Conseil départemental parmi les quatre communes 
éligibles du secteur (Fleury-Mérogis / Sainte-Geneviève-Des-Bois / Ris-Orangis / Brétigny-sur-Orge) à 
lôimplantation dôun coll¯ge suppl®mentaire livrable ¨ lôhorizon 2025. 

Lôinstallation dôun tel ®quipement sur la Commune a notamment ®t® retenue gr©ce ¨ une volont® municipale 
renforcée dès 2019 visant à faciliter la concrétisation de ce projet très attendu depuis de nombreuses années. 
Par un premier courrier en date du 21 janvier 2020, le Département a indiqué être disposé à étudier toute 
opportunité foncière sur la commune de Fleury-Mérogis dont une partie du terrain des « 7 hectares » (Site 5 sur 
la carte ci-dessous) pour implanter un nouveau collège. Un deuxième courrier daté du 9 juin 2020 retient 
finalement le terrain des jardins familiaux (Site 3) pour lôimplantation de lô®tablissement. Enfin par d®lib®ration en 
date du 1er juillet 2020, la Commission permanente du Conseil départemental approuve le principe dôacquisition 
du terrain des jardins familiaux, pour la construction dôun coll¯ge ¨ Fleury-Mérogis. 

Le terrain des jardins familiaux finalement retenu par le Département (Site 3) fait suite à une présentation par la 
Ville de cinq sites potentiels dôune surface n®cessaire dôenviron 1,5 ha, propos®s au regard notamment de leur 
fonctionnalit® (acc¯s, proximit® des structures sportives, disponibilit®, proche des habitations, g®othermieé) mais 
aussi des documents dôurbanisme qui r®gissent le territoire : le PLU, le SCoT et le SDRIF. Le site des jardins 
familiaux a été proposé en dernier lieu par la Commune. Les quatre autres sites proposés initialement étant les 
suivants : le terrain Vernis-Soudée situé sur un foncier privé potentiellement pollué (site 1), le terrain situé 
derrière les logements de fonction dans le domaine pénitentiaire sur le foncier privé du ministère (Site 2), celui 
situ® ¨ lôangle de la rue Jacques-Duclos et de la RD 445 (Site 4) ainsi que la parcelle des 7 ha (Site 5).  

1 

2 

4 

5 

3 

Figure 1 - Localisation des sites proposés pour l'implantation du collège à Fleury-Mérogis 
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Le projet dôimplantation dôun coll¯ge sur le site 3 nécessite une mise à disposition du terrain au profit du 
Département et va de pair avec la volonté municipale de relocaliser les 64 jardins existants ailleurs sur la 
Commune. Parmi les sites évoqués de relocalisation de ces jardins, des terrains dôune contenance de pr¯s de 3 
hectares situés en bordure de la forêt de St-Eutrope, proches de la Francilienne, avaient fait lôobjet dôune 
première réflexion (Site B). Ces terrains présentaient toutefois un certain nombre dôinconv®nients (nuisances 
importantes dues au trafic de la RN104, éloignement du centre et des habitations, nécessité de procéder à un 
défrichement partiel). Dôautres terrains appartenant au Minist¯re de la Justice situ®s Avenue des Peupliers leur 
ont été préférés (Site A). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Solutions de substitution raisonnables 

Lôarticle R122-20 du code de lôenvironnement pr®cise : 

« II-Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation environnementale, 
comprend un résumé non technique des informations prévues ci-dessous : 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, programme 
ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, 
programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront 
eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ; 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son 
®volution probable si le plan, sch®ma, programme ou document de planification n'est pas mis en îuvre, 
les principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, 
programme ou document de planification et les caractéristiques environnementales des zones qui sont 
susceptibles d'°tre touch®es par la mise en îuvre du plan, sch®ma, programme ou document de 
planification. Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les 
zonages environnementaux existants sont identifiés ; 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, 
programme ou document de planification dans son champ d'application territorial. Chaque 
hypothèse fait mention des avantages et inconvénients qu'elle présente, notamment au regard 
des 1° et 2° ; » 

A 

B 

Figure 2 ð Localisation des sites potentiels envisagés pour la relocalisation des jardins familiaux 
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Le tableau ci-dessous reprend en synthèse les avantages et inconvénients propres à chacun des 5 sites ayant 
®t® envisag®s pour lôimplantation dôun coll¯ge. 

Les caractéristiques de ces sites sont reprises et développées dans les différentes parties du chapitre consacré à 
lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement. 

 

Site 
concerné 

Avantages Inconvénients 

Site n°1 - Absence de présomption de zone 
humide 

- Foncier privé : la commune nôest pas en 
capacité de se porter acquéreur (coût 
dôacquisition ®valu® ¨ 5Mú) 

- Site industriel potentiellement pollué 
(BASIAS) + étude existante avérant la 
pollution (coût de dépollution estimé à au 
moins 900 kú) 

- Site excentré pour un collège 
- Eloignement des équipements et services 
- Eloignement des arrêts de bus 
- Absence de connexion aux mobilités douces 
- Risques et nuisances associées à la 

proximité de la RD445 

Site n°2 - Absence de présomption de zone 
humide 

- Foncier privé du ministère de la Justice non 
cessible 

- Site excentré pour un collège 
- Eloignement des équipements et services 
- Eloignement des arrêts de bus 
- Environnement carcéral de proximité 

incompatible avec la vocation socioéducative 
dôun coll¯ge 

Site n°3 

- Foncier communal 
- Absence de zone humide (étude Alisea 

de Novembre 2021) 
- Situ® dans le cîur de ville o½ vivent la 

majorité des Floriacumois 
- Bonne desserte de lôensemble du 

quartier en mobilités douces 
- Proximité des équipements et services 
- Proximité de la forêt 
- Proximité des arrêt de bus 
- Eloignement des zones de nuisance 

dont RD445 

- Destruction des jardins familiaux 
- Proximit® de lô®tablissement p®nitentiaire ¨ 
vol dôoiseau malgr® la pr®sence de la for°t de 
Saint-Eutrope en lisière 

Site n°4 

- Foncier communal 
- Proximité des arrêt de bus 
- Situ® dans le cîur de ville o½ vivent la 

majorité des Floriacumois 
- Proximité de la forêt 

- Pr®sence dôun bassin dôeaux pluviales et 
dôune ch°naie 

- En dehors de lôenveloppe urbaine 
- Présomption de zone humide (classe B zone 

humide probable) 
- Risques et nuisances associées à la 

proximité de la RD445 

Site n°5 
- Foncier communal 
- Proximité des arrêt de bus 
- Proximité des équipements publics 

- En dehors de lôenveloppe urbaine 
- Présence de déchets nécessitant la mise en 
îuvre de restrictions d'usages et de 
dispositions constructives diverses : 
Á Interdiction dôutilisation des eaux 

souterraines ; 
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Á Interdiction de mise en place de 
potagers/vergers en pleine terre au droit 
du site (les potagers hors sol sont 
possibles) ; 

Á Mise en place de revêtement de surface 
®tanche (type enrob®, b®ton, é) ou d'un 
recouvrement de terre saine rapportée, 
dôa minima 30 cm constat® apr¯s 
tassement ; 

Á Mise en place de canalisations dôeau 
potable non perméables et non poreuses 
ou mises en place au sein de terres 
dôapport saines (apr¯s d®caissement 
des terrains en place), en cas de 
présence de composés volatils dans les 
sols. 

- Coût des travaux associés à la gestion hors 
site des remblais apportés évalué selon les 
scénarii entre 7.7 Mú TTC et 10.6 Mú TTC 

- Procédure judiciaire en cours 
- Présomption de zone humide (classe B zone 

humide probable) 
- Risques et nuisances associées à la 

proximité de la RD445 
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Raisons nécessitant la mise en compatibilité du PLU 

Le foncier visé consiste : 

Á Pour le projet de collège envisagé sis 123 rue du Bois-des-Chaqueux, il sôagit dôune unit® fonci¯re 
constituée des parcelles cadastrées section AH147 (totalité), AH13 (totalité), AH103 (partie), AH148 
(partie), dôune superficie totale dôenviron 20 000 m¯tres carr®s, actuellement occup® par lôassociation du 
Bois-des-Chaqueux, des espaces verts attenants et des aménagements de voirie. La parcelle 
communale AH147 est aujourdôhui class®e en zone N, secteur Nf, ce dernier ®tant d®di® aux jardins 
familiaux. 

 
Á Pour la relocalisation projet®e des jardins familiaux, il sôagit dôun terrain dôenviron 1,3 hectares 
appartenant au minist¯re de la Justice cadastr® section AB1. La parcelle est aujourdôhui class®e en 
zone UC (secteur UCf) sur sa partie Ouest et en zone N (secteur Nc) sur sa partie Est. Le secteur Nc 
correspond aux espaces verts autour du centre pénitentiaire et le secteur UCf désigne quant à lui des 
secteurs déjà constitués de logements collectifs et de commerces de hauteur modérée. 

 

Fond de plan : plan de zonage du PLU (règlement 

graphique) 

 

 

            Zone dô®tude immédiate 

            Zone de projet pour lôimplantation dôun coll¯ge : 

environ 20 000 m², constituée des parcelles AH147 

(totalité), AH13 (totalité), AH103 (partie), AH148 

(partie) 

            Terrain ciblé pour la relocalisation des jardins 

familiaux : environ 1,3 ha, constituée de la parcelle 

AB1 (partie) 

 

 

 

 

Le PLU pr®voit plusieurs dispositions affectant les zones dôimplantation cibl®es. Ces dispositions sont résumées 
au dossier de déclaration de projet. Elles concernent notamment le règlement graphique et écrit du PLU, ainsi 
que lôOAP nÁ1 Les R®sidences. Il en résulte que le PLU doit être adapté par une déclaration de projet 
emportant mise en compatibilit® du document, afin de permettre lõaccueil de lõ®quipement sur la zone de 
projet et la possible relocalisation des jardins sur les terrains du ministère de la Justice. 

 

Figure 3 - Représentation des deux sites retenus sur le 
plan de zonage du PLU 
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2. HISTORIQUE DE LôELABORATION DU PLU ET EVOLUTIONS DU 

PLAN 

Le Plan Local dôUrbanisme de Fleury-M®rogis a ®t® approuv® le 25 mars 2013. Il a par la suite fait lôobjet dôune 
mise à jour le 20 février 2014 et le 8 mars 2016, puis dôune mise en compatibilité avec déclaration de projet 
approuv®e par le Conseil Municipal en date du 30 juin 2021 visant ¨ permettre la construction dôun groupe 
scolaire sur le terrain dit du Totem dans le quartier des Joncs Marins. 
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3. REGLEMENT APPLICABLE 

3.1. LA PROCEDURE DE MISE EN COMPATIBILITE AVEC DECLARATION DE PROJET 

Le code de l'urbanisme confère aux collectivités territoriales la capacité de se prononcer après enquête publique sur 
l'intérêt général d'une action ou opération d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de construction. 

L.300-6 : L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après 
enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se 
prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement au 
sens du présent livre ou de la réalisation d'un programme de construction. Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 
153-54 à L. 153-59 sont applicables sauf si la déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements 
publics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet 
d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma 
de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. 

 

3.2. LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLU 

Les cas concern®s par lô®valuation environnementale 

Les articles R104-8, L104-2 et L104-3 du code de l'urbanisme précisent les occasions dans lesquelles les procédures 
d'évolution des plans locaux d'urbanisme donnent lieu à une évaluation environnementale : 

R104-8 : Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 

1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une déclaration d'utilité 
publique ou d'une déclaration de projet, s'il est établi, après un examen au cas par cas, que ces procédures sont 
susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 
2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l'environnement ; 

(é) 

L104-2 : Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'article L. 104-1 les documents 
suivants qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local : 

1° Les plans locaux d'urbanisme : 

a) Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 
2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, compte tenu notamment de la superficie du 
territoire auquel ils s'appliquent, de la nature et de l'importance des travaux et aménagements qu'ils autorisent et 
de la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés ; 

b) Qui comprennent les dispositions des plans de déplacements urbains mentionnés au chapitre IV du titre Ier du 
livre II de la premi¯re partie du code des transports ; (é) 

L104-3 : Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des 
effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et 
du Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 
104-2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation 
environnementale réalisée lors de leur élaboration. 
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Lôexamen au cas par cas 

Le projet de mise en compatibilité du PLU a fait lôobjet dôun examen au cas par cas par lôAutorit® 
Environnementale, afin quôil soit déterminé si les modifications envisag®es sont susceptibles dôavoir des effets 
notables sur lôenvironnement. 

Par sa décision n° MRAe IDF-2021-6557 du 2 octobre 2021, la Mission R®gionale dôAutorit® environnementale 
dôĊle-de-France porte obligation de réaliser une évaluation environnementale de la mise en compatibilité par 
déclaration de projet du plan local dôurbanisme de Fleury-Mérogis (91). 

Le contenu de lô®valuation environnementale 

Article R151-3 modifié par Décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 - art. 19 

« Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés 
aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en 
compte ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les 
caract®ristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en îuvre du plan ; 

3Á Analyse les incidences notables probables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement, notamment, s'il y 
a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le 
bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces 
facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à 
l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 
objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que 
les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 
objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
cons®quences dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ; 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan 
mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à 
l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, 
si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du plan local 
d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone consid®r®e. 

Lorsque l'approbation du plan local d'urbanisme vaut création d'une zone d'aménagement concerté, la procédure 
d'évaluation environnementale commune valant à la fois évaluation d'un plan ou d'un programme et d'un projet 
prévue au II de l'article R. 122-25 du code de l'environnement est mise en îuvre. Accusé de réception en préfecture
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Conform®ment ¨ lôarticle 26 du d®cret nÁ 2021-1345 du 13 octobre 2021, ces dispositions s'appliquent aux 
procédures d'élaboration et de révision des plans locaux d'urbanisme pour lesquelles une décision de dispense 
d'évaluation environnementale, prise par l'autorité environnementale en application de l'article R. 104-28 du code 
de l'urbanisme, est intervenue avant son entrée en vigueur. Les autres procédures pour lesquelles une décision 
de l'autorité environnementale est intervenue en application de l'article R. 104-28 du code de l'urbanisme avant la 
date d'entrée en vigueur dudit décret restent régies par les dispositions antérieurement applicables. » 

Lõarticle R104-18 modifié par Décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 - art. 9 prévoit le contenu du rapport 
dõ®valuation environnementale : 

« Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de rapport de présentation en 
application d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant : 

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec 
les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant notamment les 
caract®ristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en îuvre du document ; 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables de la mise en îuvre du document sur l'environnement, notamment, s'il y a 
lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le 
bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces 
facteurs ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article 
L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de l'environnement 
établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du 
document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 
cons®quences dommageables de la mise en îuvre du document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur 
l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 
nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée. » 

Conform®ment ¨ lôarticle 26 du d®cret nÁ 2021-1345 du 13 octobre 2021, ces dispositions s'appliquent aux procédures 
d'élaboration et de révision des plans locaux d'urbanisme pour lesquelles une décision de dispense d'évaluation 
environnementale, prise par l'autorité environnementale en application de l'article R. 104-28 du code de l'urbanisme, 
est intervenue avant son entrée en vigueur. Les autres procédures pour lesquelles une décision de l'autorité 
environnementale est intervenue en application de l'article R. 104-28 du code de l'urbanisme avant la date d'entrée en 
vigueur dudit décret restent régies par les dispositions antérieurement applicables 
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La concertation préalable 

Les dispositions de la loi dôacc®l®ration et de simplification de lôaction publique (ASAP) du 7 d®cembre 2020 
codifiées par les articles L 103-2 et L 103-3 du code de lôurbanisme pr®voient que pour toute ®valuation 
environnementale une concertation soit menée de façon réglementaire. La concertation vise notamment à 
associer le public et ¨ lui permettre de donner son avis sur lô®volution du PLU durant lô®laboration du projet et 
jusquô¨ son arr°t. 

Par délibération municipale du 17 février 2022 et arrêté du Maire du 24 février 2022, une concertation préalable à 
la mise en compatibilit® du PLU pour la r®alisation du coll¯ge sôest d®roul®e du 17 mars au 23 avril 2022. 

A lôissue de cette concertation, le Conseil municipal r®uni le 23 mai 2022 sôest prononcé sur le bilan de la 
concertation. 

Le dossier de saisine de l'autorité environnementale 

Le dossier de saisine de l'autorité environnementale comprend : 

Á Un rapport répondant aux attendus de l'article R.151-3 du code de l'urbanisme 
Á Les pièces du PLU affectées par la mise en compatibilité (comparaison avant/après) 
Á Un courrier de saisine, signé par la personne publique responsable à l'origine de la déclaration de projet, 

adressé au président de la MRAe : 

Monsieur le président de la MRAe d'Île-de-France 
DRIEAT / SCDD / DEE 

12, Cours Louis Lumière CS 70027 
94307 Vincennes Cedex 

 
La saisine devra être transmise, de préférence par voie numérique, à l'adresse suivante : 

ae-urba.scdd.drieat-if@developpement-durable.gouv.fr 
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Site retenu pour lôimplantation du collège 

Terrain ciblé pour la relocalisation des jardins familiaux 

4. LE PERIMETRE DE LA PROCEDURE ET LA LOCALISATION DES 

SECTEURS CONCERNES 

Le site retenu pour la construction du collège est le terrain des jardins familiaux (AH147 en totalité, AH13 en 
totalité, AH103 en partie, AH148 en partie). Ce site b®n®ficie dôune localisation centrale ¨ lô®chelle du territoire 
communal, dans le cîur de ville qui regroupe une multitude de fonctions urbaines. 

En ce qui concerne les jardins familiaux, leur relocalisation est prévue sur un autre site de la commune en limite 
nord du territoire communal. Il sôagit dôun terrain propri®t® du Minist¯re de la Justice dont la mise à disposition 
aupr¯s des jardiniers doit faire lôobjet dôune autorisation dôoccupation temporaire (AOT). Dans cet objectif, la 
commune et le Ministère de la Justice travaillent actuellement sur un projet de convention tripartite à établir avec 
lôassociation des jardiniers qui sera désignée pour occuper les jardins. 

L'évaluation environnementale est spécifique à la procédure de mise en compatibilité et porte de ce fait 
essentiellement sur lôespace concern® par cette proc®dure, cibl® sur la zone du futur coll¯ge. Cependant, compte 
tenu des alternatives ®tudi®es pour l'implantation de lô®quipement et pour la relocalisation des jardins familiaux, 
une vision plus globale, ¨ lô®chelle de la commune, est n®cessaire, afin de compl®ter les rubriques du rapport 
d'évaluation environnementale correspondant aux 2° et 4° de l'article R.151-3 du code de l'urbanisme. 

En conséquence, la présente évaluation environnementale analyse simultanément les deux sites retenus 
respectivement pour lôimplantation du coll¯ge et la relocalisation des jardins familiaux (cf. Figure 4), ainsi que les 
alternatives qui ont été envisagées lors des réflexions préalables. 

Lô®valuation environnementale est un processus bas® sur la d®marche ç Eviter, réduire, compenser » 
aboutissant au présent rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement inclus dans le rapport de 
présentation du PLU. Elle part dôune approche de lôenvironnement communal ®tablie sur la base dôune mise à 
jour de lõ®tat initial de lõenvironnement du PLU, tenant compte des documents supra communaux et en 
particulier du SCOT. Le rapport comprend lõhistorique de la d®marche y compris les résultats de la 
concertation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 4 - Sites pr®vus pour lõimplantation du coll¯ge et la relocalisation des jardins familiaux 
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LES CONTRAINTES SUPRACOMMUNALES 
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« Le plan local d'urbanisme doit, s'il y a lieu, être compatible avec les dispositions du schéma de cohérence 
territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer et de la charte du parc naturel 
régional ou du parc national, ainsi que du plan de déplacements urbains et du programme local de l'habitat. Il doit 
également être compatible avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau 
et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux en application de l'article L. 212-1 du code de l'environnement ainsi qu'avec les objectifs de 
protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 212-3 du 
même code. 
 
Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un plan local d'urbanisme, ce dernier doit, si 
nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans. Ce délai est ramené à un an pour permettre la 
réalisation d'un ou plusieurs programmes de logements prévus dans un secteur de la commune par le 
programme local de l'habitat et nécessitant une modification du plan. 
 
Le plan local d'urbanisme prend en compte, lorsqu'ils existent, les schémas régionaux de cohérence écologique 
et les plans climat-énergie territoriaux. » (Article L.123-1-9 du Code de lôUrbanisme). 
 
Aussi, il est important de souligner que le schéma de cohérence territoriale est le document pivot qui sécurise les 
relations juridiques et intègre les normes supérieures.  
 
Ainsi, le SCoT dans sa dimension intégratrice, conformément aux dispositions prévues par les articles 
L.131-1 et L.131-2 du code de lõurbanisme et suivant le contexte local, est lui-même compatible avec les 
documents suivants : 
Á Les Lois Montagne et Littoral  
Á Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
Á Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
Á Les Directives Territoriales dõAménagement (DTA) 
Á Les chartes de Parcs Naturels Régionaux (PNR) et de Parcs Nationaux (PN) 
Á Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) 
Á Le Sch®ma dõAm®nagement R®gional (SAR) 
Á Le Plan dõam®nagement et de d®veloppement durable de Corse (Padduc) 
Á Plan de Gestion des Risques Inondation (PGRI) 
Á La directive de protection et de mise en valeur des paysages 
Á Les zones de bruit des aérodromes 

 
De même, le SCoT prend en compte : 
Á Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 
Á Le Plan Climat Energie Territorial (PCET) 
Á Les programmes dõ®quipement 
Á Le Schéma Régional des Carrières 
Á La charte de d®veloppement dõun pays 
Á Le document stratégique de façade maritime 
Á Le Sch®ma r®gional de d®veloppement de lõaquaculture marine 

 
Enfin, le SCoT sõappuie sur dôautres plans et programmes de r®f®rence : 
Á La directive territoriale dõam®nagement et de d®veloppement durable (DTADD) 
Á Le Sch®ma R®gional du Climat, de lõAir et de lõ£nergie (SRCAE) 
Á Le Plan Régional pour une Agriculture Durable (PRAD) 
Á Le Schéma Régional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõEgalit® des Territoires 

(SRADDET) 
Á Les schémas relatifs aux déchets 
Á LõAtlas des zones inondables 
Á LõAtlas et les plans de paysages 
Á Le Sch®ma d®partemental pour lõaccueil des nomades 
Á Le Plan D®partemental de lõHabitat (PDH) 
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Á Le Sch®ma Directeur Territorial dõAm®nagement Num®rique (SDTAN) 
Á Projet Partenarial dõAm®nagement (PPA) 
Á LõAgenda 21 

 
Ci-dessous : Lôarticulation du SCoT avec les diff®rents documents dôam®nagement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le PLU de Fleury-Mérogis doit donc être compatible avec le SCoT de Cïur dõEssonne Agglom®ration, le 
Plan de D®placements Urbains dõIle-de-France (PDUIF) et le Programme Local de lõHabitat (PLH). 
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1. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL DE CíUR 

DôESSONNE AGGLOMERATION 

1.1. PRESENTATION DU DOCUMENT 

Quôest-ce quôun SCoT ? 

Le schéma de cohérence territoriale ou SCoT est un document d'urbanisme qui fixe, ¨ lô®chelle de plusieurs 
communes ou groupements de communes, les orientations fondamentales de lôorganisation du territoire et de 
lô®volution des zones urbaines. Instaur® par la loi SRU du 13 décembre 2000, il comprend plusieurs documents : 

Á Le Rapport de Présentation qui « expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 
démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, d'agriculture, 
d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 
d'équipements et de services » ; 

Á Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables qui « fixe les objectifs des politiques 
publiques d'urbanisme en matière d'habitat, de développement économique, de loisirs, de déplacements 
des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du trafic 
automobile. » ; 

Á Afin de mettre en îuvre le Projet d'Am®nagement et de D®veloppement Durables retenu, le Document 
dôOrientations et dôObjectifs « fixe (é) les orientations g®n®rales de l'organisation de l'espace et de la 
restructuration des espaces urbanisés et détermine les grands équilibres entre les espaces urbains et à 
urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers. Il apprécie les incidences prévisibles de ces 
orientations sur l'environnement. » 

Á Des documents graphiques 

Le Sch®ma de coh®rence territoriale a pour but de fixer les orientations g®n®rales dôam®nagement pour les 20 
prochaines années en articulant lôensemble des th®matiques urbaines et environnementales et en définissant un 
cadre commun aux documents dôurbanisme locaux. Il est ®labor® ¨ lô®chelle dôun territoire de projet coh®rent, 
dôun seul tenant et sans enclave : Cîur dôEssonne Agglom®ration. Le Code de lôurbanisme introduit par ailleurs 
une hi®rarchie entre les diff®rents documents, programmes ou plans. Par exemple, les PLU se doivent dô°tre 
« compatibles » avec le SCoT de Cîur dôEssonne, en int®grant « lôesprit » des règles contenues dans ce dernier 
(par opposition au principe de « conformité » qui impose le respect « à la lettre » des règles). Chaque commune 
devra donc veiller à ce que les choix effectués dans son PLU, soient bien compatibles avec les orientations du 
SCoT. 

Les objectifs du SCoT de Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Le SCoT de Cîur dôEssonne Agglom®ration sôoriente autour de quatre grands axes desquels découlent 
différentes orientations : 

Á Axe 1 : Vivre dans une agglomération entre ville et campagne 

o Se mobiliser pour lôam®lioration des d®placements 

o Organiser une structuration urbaine environnementale harmonieuse 

o Sôappuyer sur la trame verte et bleue et les paysages comme socle g®ographique de la 
structuration territoriale 

Á Axe 2 : Vivre dans une agglomération relevant des défis de transition 
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o Améliorer les performances environnementales du territoire 

o Améliorer la gestion durable de la ressource en eau 

o Soutenir une économie circulaire 

 

Á Axe 3 : Vivre dans une agglomération de projets ambitieux, actrice de la Région Ile-de-France 

o Améliorer le ratio habitat-emploi et promouvoir le développement des emplois de proximité 

o Développer des projets ambitieux s'inscrivant dans la dynamique métropolitaine 

o Vers une armature commerciale plus équilibrée et plus efficiente 

o Devenir un territoire pionnier de la transition agricole et alimentaire 

o D®velopper les atouts touristiques de Cîur dôEssonne Agglom®ration 

 

Á Axe 4 : Vivre dans une agglomération solidaire 

o D®velopper une offre dôhabitat attractive et ®quilibr®e 

o Renforcer lôoffre dô®quipements et en espaces de loisirs 

o Améliorer la gestion des risques et des nuisances 

 

1.2. LA COMPATIBILITE DE LA DECLARATION DE PROJET « EMPORTANT MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLU » AVEC LE SCOT DE CîUR DõESSONNE AGGLOMERATION 

Le projet de mise en compatibilité du PLU avec la d®claration de projet pour la cr®ation dôun coll¯ge sur les 
terrains cibl®s (actuels jardins familiaux) sôav¯re compatible avec les orientations et objectifs d®finis au SCoT 
Cîur dôEssonne Agglom®ration au sein du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) et du 
Document dôOrientation et dôObjectifs (DOO). 

En effet, le projet de mise en compatibilit® du PLU sôinscrit dans : 

Á Lôobjectif 1.2.2 du PADD ç Limiter la consommation des espaces agricoles et naturels, et 
privilégier la densification du tissu urbain existant dans le respect des formes bâties » 

Si le projet n®cessite de proc®der ¨ la consommation dôespaces naturels, lôimplantation du coll¯ge sôinscrit en 
densification du tissu urbain existant, dans un secteur consid®r® par le SCoT comme faisant partie de lôenveloppe 
urbaine à densifier. A cet égard, il ne fait pas partie des zones de biodiversité à protéger durablement. 

 
Source : Extrait SCoT ï PADD (06/2020) : « Organiser une structuration urbaine et environnementale harmonieuse » 
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Á Lôobjectif 1.2.3. du PADD ç Conjuguer développement urbain compact et qualité des espaces 
vécus » 

Cet objectif d®taille et territorialise lôenveloppe fonci¯re maximale en extension qui pourra °tre mobilis®e par les 
communes pour le développement résidentiel (habitat et/ou équipements). Tout en respectant ces seuils, 
lôobjectif est de proposer une offre r®sidentielle qualitative et accueillante sur le territoire (m°ler qualit® et 
densit®). La zone retenue pour lôimplantation du coll¯ge est identifi®e comme un site de projets en intensification 
des tissus urbains, ¨ dominante dôhabitat ou dô®quipements. Lôimplantation du coll¯ge sôinscrit ainsi dans les 
logiques de densification préconisées par le SCoT. Le projet viendra introduire de la mixité fonctionnelle au sein 
du tissu urbain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Extrait SCoT ï DOO (06/2020) : « Conjuguer développement urbain compact et qualité des espaces vécus » 

 

Á Lôobjectif 1.3.4 du PADD ç Pr®server les perspectives remarquables et vues dôint®r°t, les 
valoriser depuis les axes routiers principaux et sites stratégiques » 

Bien que non situ® dans le champ de perspectives remarquables, le site retenu sôinscrit dans le respect des 
percées visuelles de son environnement. Le positionnement des bâtiments sera recherché de façon à favoriser 
lôouverture de lô®quipement sur le quartier et le maintien des perc®es visuelles depuis le quartier r®sidentiel vers 
la forêt de Saint-Eutrope. 

Á Lôorientation 4.2. du PADD et du DOO ç Renforcer l'offre d'équipements et en espaces de loisirs » 

Cette orientation pr®voit dôadapter et de polariser lôoffre dô®quipements en fonction de la structuration urbaine 
définie et des différents niveaux de pôles, pour garantir un accès et une qualité de service au plus grand nombre. 
Afin de mettre en coh®rence lôoffre en ®quipements avec lôarmature urbaine, plusieurs projets ont ®t® 
programmés dans le SCoT. Parmi eux, figure le « projet de collège sur la commune de Fleury-Mérogis ». De 
plus, Le SCoT identifie la commune de Fleury-Merogis comme pôle structurant complémentaire. Elle ne bénéficie 
pas encore dô®quipement scolaire de niveau coll¯ge, le projet de cr®ation dôun coll¯ge va donc permettre de 
compl®ter lôoffre en ®quipements du territoire. 

 

 
Source : Extrait SCoT ï PADD (06/2020) : « Proportionner le développement résidentiel et des équipements en fonction de la structuration urbaine et des différents niveaux de 

pôles » 
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2. LE PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DE LA REGION ÎLE-DE-

FRANCE ET LE PLAN LOCAL DE DEPLACEMENTS 

2.1. QUõEST-CE QUõUN PLAN DE DEPLACEMENT URBAIN ? 

La loi dôOrientation sur les Transports Int®rieurs (LOTI) a cr®® les Plans de D®placements Urbains (PDU), le 30 
décembre 1982. Le PDU est un document de planification et de programmation qui définit les objectifs à atteindre 
et les actions à entreprendre pour organiser de façon durable les déplacements. Les mesures envisagées 
doivent permettre dôorganiser le transport des personnes et des marchandises, la circulation et le stationnement. 
Mais ce plan int¯gre ®galement des questions dôam®nagement, indissociables des probl®matiques de transport. 

Le plan de déplacements urbains délimite les périmètres à l'intérieur desquels les conditions de desserte par les 
transports publics réguliers permettent de réduire ou de supprimer les obligations imposées par les plans locaux 
d'urbanisme et les plans de sauvegarde et de mise en valeur en matière de réalisation d'aires de stationnement, 
notamment lors de la construction d'immeubles de bureaux, ou à l'intérieur desquels les documents d'urbanisme 
fixent un nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser lors de la construction de bâtiments à usage autre 
que d'habitation. 

Il précise, en fonction, notamment, de la desserte en transports publics réguliers et, le cas échéant, en tenant 
compte de la destination des bâtiments, les limites des obligations imposées par les plans locaux d'urbanisme et 
les plans de sauvegarde et de mise en valeur en matière de réalisation d'aires de stationnement pour les 
véhicules motorisés et les minimas des obligations de stationnement pour les véhicules non motorisés. 

La loi sur lôAir et lôUtilisation Rationnelle de lôEnergie, quant ¨ elle, les rend obligatoire le 30 d®cembre 1996, pour 
les agglomérations de plus de 100 000 habitants. La loi décembre 2000 relative à la solidarité et renouvellement 
urbains (SRU) renforce les PDU.  

Les objectifs visés de la loi SRU sont les suivants :  

Á Renforcer la cohésion sociale et urbaine. 

Á Etablir un calendrier des réalisations. 

Á Intégrer la sécurité des déplacements. 

Á Développer le volet stationnement et réorienter celui sur les marchandises. 

Á Favoriser la réalisation de plans de mobilité des établissements. 

Á Mettre en place des mesures de tarification et de billettique intégrées. 

Les orientations pour le plan de déplacements urbains doivent porter sur : 

Á La diminution du trafic automobile, 

Á Le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement économes et les moins 
polluants (bicyclette, marche, etc.), 

Á Lôorganisation du stationnement sur le domaine public, sur voirie et souterrain, 

Á Le transport et la livraison des marchandises de façon à réduire les impacts sur la circulation et 
lôenvironnement,  

Á Lôencouragement pour les entreprises et les collectivit®s publiques ¨ favoriser lôutilisation des transports 
en commun et du covoiturage pour le transport de leur personnel. 

La loi du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités réforme en profondeur le cadre général des politiques de 
mobilités, en intégrant les enjeux environnementaux. 
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2.2. LE PLAN DE DEPLACEMENT URBAIN DõILE-DE-FRANCE 

Le Plan de D®placements Urbain dôIle de France (PDUIF) a ®t® approuv® le 15 d®cembre 2000 par arr°t® 
interpréfectoral n° 2000-2880, conformément à l'article 94 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à 
la solidarité et au renouvellement urbains. Il a été élaboré par l'État, en concertation avec le Syndicat des 
Transports d'Île-de-France (autorité organisatrice des transports en Ile-de-France) et le Conseil Régional. 

Île-de-France Mobilités a élaboré le PDUIF qui a ®t® approuv® le 19 juin 2014 par le Conseil R®gional dôĊle-de-
France apr¯s enqu°te publique et avis de lôEtat. Pour la période 2010-2020, le PDUIF fixe pour lôensemble des 
modes de déplacements, les objectifs et le cadre de la politique de déplacements des personnes et des biens sur 
le territoire régional. Le PDUIF vise un équilibre durable entre les besoins de mobilité, la protection de 
lôenvironnement et de la sant®, la pr®servation de la qualit® de vie tout en tenant compte des contraintes 
financières. 

Les objectifs du PDUIF de 2010-2020 

Le PDUIF a pour ambition de faire évoluer les pratiques de déplacements vers une mobilité plus durable sur la 
période 2010-2020 dans un contexte de croissance globale des déplacements de 7 %. Pour atteindre une 
diminution de 20 % des émissions de gaz à effet de serre, le PDUIF vise ainsi globalement :  

Á Une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs ;  

Á Une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et vélo). Au sein des modes actifs, 
le potentiel de croissance du vélo est de plus grande ampleur que celui de la marche ;  

Á Une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues motorisés. 

La mise en îuvre des actions du PDUIF repose sur de nombreux acteurs dont principalement les collectivit®s 
locales. 

Les actions du PDUIF 

Pour atteindre les objectifs fixés, Le PDUIF articule sa stratégie autour de neuf défis. Un bilan à mi-parcours du 
PDUIF a été établi par Île-de-France Mobilités en 2016 afin de faire le point sur les actions réalisées et celles où il 
y a encore des difficultés. Ce bilan sôen est suivi de la constitution dôun nouveau documents cadre pour 
lôensemble des acteurs de la mobilit®, la feuille de route. Elle conforte les actions initialement inscrites au PDUIF, 
quôil sôagit de poursuivre, renforcer ou adapter, et de d®cliner ¨ lô®chelle de chacun des territoires de la r®gion. 
Ainsi, la feuille de route défini 9 défis : 

Á Défi 1 : Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs, 
ainsi quô¨ une logistique durable 

Á Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs 

Á Défi 3 et 4 : Redonner ¨ la marche de lôimportance dans la cha´ne de d®placements et donner un 
nouveau souffle à la pratique du vélo 

Á Défi 5 : Agir sur les conditions dôusage des modes individuels motoris®s 

Á Défi 6 : Rendre accessible lôensemble de la cha´ne de d®placements 

Á Défi 7 : Rationaliser lôorganisation des flux de marchandises et favoriser lôusage de la voie dôeau et du 
train 

Á Défi 8 : Construire un syst¯me de gouvernance qui responsabilise les acteurs dans la mise en îuvre du 
PDUIF 

Á Défi 9 : Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements 
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La compatibilité de la déclaration de projet « emportant mise en compatibilité du 
PLU » avec le PDU de la région Ile-de-France 

Les défis retenus dans le cadre du PDUIF, à travers la feuille de route 2017-2020, se déclinent tous sous 
différentes actions. La mise en îuvre de ces actions repose sur la mobilisation de tous les acteurs de la mobilité 
en Île-de-France.  

Le projet de mise en compatibilité du PLU sôav¯re compatible avec les actions du PDUIF, notamment : 

Á Lôaction 1.1 ç Agir ¨ lô®chelle locale pour une ville plus favorable ¨ lôusage des modes alternatifs 
à la voiture » 

Cette action vise à favoriser la densification de la ville autour des axes de transports collectifs 
structurants. Le site retenu pour lôimplantation du coll¯ge se trouve en plein centre-ville, à proximité des 
zones dôhabitats et des lignes de bus 510, DM5 et 10.25. Le projet de collège va ainsi permettre de 
densifier le centre-ville. 

Á Lôaction 3/4.1 ç Pacifier la voirie pour redonner la priorité aux modes actifs » 

Un des objectifs affich®s ¨ travers cette action est dôam®nager des zones de circulation apais®e aux 
abords de tous les équipements scolaires. 

Le projet de coll¯ge sôinscrit dans cet objectif dans la mesure o½ lôam®nagement du site visera entre-
autres à conforter les circulations douces et à am®liorer lôaccessibilit® des quartiers r®sidentiels voisins. 
Une voirie secondaire (incluant une voie douce) sera créée au Nord de la parcelle. Le parvis de 
lô®tablissement sera articulé avec la circulation douce située ̈  lôOuest de la parcelle, sur la rue de 
lôEcoute-S-Il-Pleut et de lôall®e Pierre Brossolette. 

Á Les actions 5.2 « Mettre en îuvre des politiques de stationnement public au service dôune 
mobilité durable » et 5.3. « Encadrer le développement du stationnement privé » 

Le projet de collège va permettre dôam®liorer lôoffre de stationnement publique et privée (réservée au 
personnel du collège). En effet, la rue de lôEcoute-Sôil-Pleut est notamment marqu®e par dôimportants 
probl¯mes de stationnement li®s en partie aux stationnements inappropri®s et anarchiques ainsi quô¨ la 
saturation permanente des dépose-minute. 

 

2.3. LE PLD (PLAN LOCAL DE DEPLACEMENTS) DE LA COMMUNAUTE DõAGGLOMERATION 

DU VAL DõORGE 

Le PLD est un outil de planification locale des déplacements en Ile-de-France. Il décline et précise le contenu du 
plan de d®placements urbains dôIle-de-France (PDUIF). Le PLD est lôoccasion pour les ®lus locaux de d®finir, de 
manière concertée, une politique locale de d®placements et les moyens de sa mise en îuvre. 

Le PLD assure la coh®rence des actions relatives aux d®placements dans le temps, dans l'espace, avec dôautres 
démarches de planification dont le PDUIF et entre les modes de transports.  

Le projet de territoire de Cîur dôEssonne adopt® en 2018 pr®voit la r®alisation dôun nouveau Plan Local des 
Déplacements. Le PLD de Cîur dôEssonne Agglom®ration nô®tant pas encore adopt®, côest lôancien PLD de la 
précédente Communaut® dôAgglom®ration du Val dôOrge qui reste en vigueur. 

Les objectifs du PLD de la Communaut® dôAgglom®ration du Val dôOrge 

La communaut® dôagglom®ration du Val dôOrge a adopt® son premier Plan Local de D®placement (PLD) en 
décembre 2005, autour de 4 principaux objectifs : 

Á Objectif 1 : rendre plus attractifs et plus performants les transports collectifs routiers ; 
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Á Objectif 2 : d®velopper lôusage de la marche et du v®lo en partageant mieux lôespace public ; 

Á Objectif 3 : aménager et réglementer la voirie pour un meilleur usage ; 

Á Objectif 4 : impliquer lôensemble des acteurs dans la mise en îuvre du PLD et lôinscrire dans la dur®e 

 

La compatibilité de la déclaration de projet « emportant mise en compatibilité du 
PLU è avec le PLD de la Communaut® dôAgglom®ration du Val dôOrge 

Le projet de mise en compatibilité du PLU avec la d®claration de projet pour la cr®ation dôun coll¯ge sur les 
terrains cibl®s (actuels jardins familiaux) sôav¯re compatible avec le PLD du Val dôOrge ¨ travers notamment : 

Á La strat®gie engag®e dans le cadre de lôobjectif 2 qui évoque notamment le fait que « La 
communaut® dôagglom®ration a d®cid® de mettre en îuvre un r®seau dôam®nagements cyclables [dont] 
les aménagements seront réalisés de manière progressive dans une logique de ramification et 
dôextension du r®seau ¨ partir des am®nagements existants ». 

Le projet de coll¯ge sôinscrit dans cette strat®gie ¨ travers le fait que sa construction sôaccompagnera 
dôun am®nagement de voirie incluant une piste cyclable au nord du site. Cette voie sera accessible 
depuis la rue du Bois des Chaqueux et participera à am®liorer lôaccessibilit® du site également pour les 
cyclistes. 

De plus, la localisation du collège en centre-ville ¨ proximit® dôautres ®quipements publics permettra de 
manière générale à augmenter la pratique des modes doux en centre-ville et à sécuriser les voies afin 
de permettre les d®placements des coll®giens. Cela fait ®cho ¨ lôun des enjeux de lôobjectif 2 qui est 
« de faire évoluer les pratiques de mobilité en redonnant une place aux piétons et en offrant la 
possibilité aux cyclistes de se déplacer en toute sécurité ». 

Á Le Sch®ma directeur des am®nagements cyclables du Val dôOrge qui a pour objectif dôam®liorer la 
desserte des ®quipements dôInt®r°t communal. Il identifie notamment les collèges comme « générateurs 
de d®placements structurants ¨ lô®chelle intercommunale » 
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3. LE PLAN LOCAL DE LôHABITAT 

3.1. PRESENTATION DU DOCUMENT 

Quôest-ce quôun PLH ? 

En application des dispositions de lôarticle L123-1 du code de lôurbanisme, le PLU doit °tre compatible avec les 
orientations et le programme dôactions du plan local de lôhabitat.  

Le PLH fixe pour les 6 prochaines années les objectifs du territoire en termes de construction neuve de logement, 
de r®novation des r®sidences existantes, dô®quilibres de peuplement. Il porte ¨ la fois sur les logements priv®s et 
sociaux, le locatif comme lôaccession ¨ la propri®t®, et sur les besoins sp®cifiques de certaines cat®gories de 
population (jeunes, personnes ©g®es, gens du voyageé) 

Le Plan Local de lôHabitat pour la p®riode 2020-2025 a été définitivement arrêté lors du Conseil Communautaire 
du 12 d®cembre 2019, apr¯s lôavis favorable des communes et des services de lô£tat. 

Il comporte trois parties : 

Á Un diagnostic sur le parc de r®sidences de lôAgglom®ration, les ®volutions de la population et de 
lôemploi, le march® immobilier 

Á Les grandes orientations retenues par les élus communautaires pour le développement du territoire 

Á Un programme dôaction th®matique 

Les objectifs du PLH de Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Les élus communautaires ont choisi de fixer un rythme de développement de la production neuve soutenable 
pour le territoire, de 1 100 logements neufs par an, correspondant aux tendances observées au cours des 5 
derni¯res ann®es. Le projet de PLH souligne quôune am®lioration de lôemploi local et des transports routiers et en 
commun est indispensable pour poursuivre cette dynamique. 

Le PLH de Cîur dôEssonne Agglom®ration se structure autour de quatre grandes th®matiques : 

Á Organiser un développement résidentiel adapté aux besoins du territoire et de qualité. 

Á R®habiliter et maintenir lôattractivit® du parc existant. 

Á Sôassurer des r®ponses adapt®es aux besoins sp®cifiques des m®nages. 

Á Mettre en place les outils de mise en îuvre de la politique locale de lôhabitat.  

 

3.2. LA COMPATIBILITE DE LA DECLARATION DE PROJET « EMPORTANT MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLU » AVEC LE PLH DE CîUR DõESSONNE AGGLOMERATION 

Le projet de mise en compatibilité du PLU avec la d®claration de projet pour la cr®ation dôun coll¯ge à Fleury-
Mérogis sôav¯re compatible avec le PLH de Cîur dôEssonne Agglom®ration, à travers notamment lôorientation 1 
(Organiser les conditions dôun d®veloppement r®sidentiel de qualit® adapt® aux besoins du territoire).  

En effet, cette orientation précise que la croissance résidentielle envisagée au sein du PLH est « conditionnée à 
un développement équilibré et durable è. Dôautant plus que ç lôarriv®e de nouveaux m®nages dans un territoire 
déjà très résidentiel va renforcer la pression sur le réseau de transport collectif et routier et impliquer des besoins 
supplémentaires en équipements et services publics ».  Accusé de réception en préfecture
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La construction dôun coll¯ge ¨ Fleury-M®rogis va donc permettre de r®pondre ¨ une demande locale dôune part et 
dôautre part, dôaccompagner la croissance d®mographique de la commune, dôautant plus que le PLH a fix® un 
objectif de production de 105 logements (hors diffus) sur le territoire communal entre 2018 et 2023.  
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1. L'OCCUPATION ACTUELLE DU SOL 

Lôinstitut dôAm®nagement et dôUrbanisme (IAU) ®tablit avec lôappui de lôInstitut G®ographique National une 
cartographie de lô®tat dôoccupation des sols, appel®e Mode dôOccupation des Sols. Cette analyse se fait environ 
tous les quatre ans, grâce à une couverture aérienne, la dernière analyse date de 2017. Il est ainsi possible de 
suivre lôurbanisation des espaces agricoles et naturels ou bien lôaffectation des espaces d®j¨ urbanis®s. 

La commune de Fleury-M®rogis a une superficie totale de 638 hectares. La nomenclature de lôInstitut 
dôAm®nagement et dôUrbanisme de la R®gion Ile-de-France propose trois principaux types dôoccupation des 
sols : 

Á Les espaces urbains construits, comprenant lôhabitat et les activit®s 

Á Les espaces urbains ouverts, 

Á Les espaces agricoles, forestiers et boisés constitués à ce jour sur la commune 

o d'espaces boisés (forêt de Saint-Eutrope, bois des Trous, bois des Joncs-Marins, Bois 
des Ch°nes, Bois de lôH¹tel Dieu, Parc de la Marquise et Bois de Plessis-le-Comte) ; 

o d'espaces verts (autour du centre pénitentiaire, les jardins familiaux, le parc de la 
Greffière, parc de la Coulée verte, la Botte des Chaqueux, la Pointe verte et le parc 
Marcille) ; 

o dôespaces ouverts divers au nord-ouest de la commune et au sud de la Francilienne 

o d'espaces en eau (le lac du parc de la Greffière et les rus). Leur proportion sur le 
territoire communal reste faible. 

 

Tableau 1 - Evolution du mode dõoccupation du sol de Fleury-Mérogis 

 

 

Dôapr¯s les donn®es de lôInstitut Paris R®gion, le territoire communal pr®sente une grande quantit® dôespaces 
verts. Les espaces agricoles, forestiers et naturels et les autres espaces ouverts représentaient 83% du territoire 
en 1982 et seulement 61 % en 2017. Les terres agricoles ont quasi disparu, il reste une vingtaine dôhectare de 
terres cultiv®es dans une servitude li®e ¨ la Francilienne. Mais il reste une grande partie dôespaces forestiers et 
de parcs et de quelques petits espaces verts et jardins qui font de la commune un véritable poumon vert de 
lôAgglom®ration Cîur dôEssonne (Tableau 1). 

 

Lôespace urbain a de ce fait augment®. Lôactivit® a presque tripl® (10 % en 2003 ¨ 27 % en 2017) alors que 
lôhabitat a ¨ peine doubl® (de 7% en 2003 ¨ 12% en 2017). Lôhabitat comprend pour moiti® de lôhabitat collectif 
qui inclut le centre pénitentiaire datant de 1968. 
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Figure 5 - Mode d'occupation du sol détaillé de Fleury-Mérogis (©IAUIDF) 
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2. LE MILIEU PHYSIQUE 

2.1. LE RELIEF 

Fleury-Mérogis se situe sur le plateau du Hurepoix à l'extrême Ouest du plateau de la Brie, vaste plateforme 
structurale largement entaillée par la vallée de la Seine. 

Le plateau du Hurepoix, encadré par la vallée de la Seine à l'Est et la vallée de l'Orge à l'Ouest, se trouve à une 
côte moyenne de 80 m NGF. Le territoire de Fleury-Mérogis a donc peu de relief hormis une butte témoin haute 
de 95 à 100 m NGF (Nivellement Général de la France), située au lieu-dit la Garenne, au nord de la Francilienne. 
(Figure 6) 

 

Figure 6 ð Relief (©IAUIDF) 

 

2.2. LE SOUS-SOL 

La géologie 

Le sous-sol affleurant, notamment sur les terrains des 5 sites, est essentiellement constitué par la formation 
des Calcaires de Brie et argile à meulières de Brie (g1b sur la Figure 7). Dôune ®paisseur dôune douzaine de 
mètre au niveau de la Francilienne, ils sont plus épais vers le nord du territoire. Les calcaires de Brie sont 
composés de marnes calcareuses blanches, tendres, farineuses et de calcaires plus ou moins marneux, blancs 
passant à des calcaires blancs grisâtres, souvent siliceux, meuliérisés m°l®s ¨ de lôargile en surface. Dans le 
quartier de la Greffière, une ancienne carrière de pierres meulières utilisées pour la construction du métro 
parisien est devenue le site du plan dôeau actuel qui sert de bassin dôorage. 
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Figure 7 ð Extrait de la carte géologique de Corbeil (BRGM, carte géologique de la France au 1/50 000) 

 

Les calcaires de Brie reposent sur un substratum imperméable, incliné vers la Seine, les Marnes vertes ou 
argiles vertes (g1a). Cette formation est composée ici essentiellement dôune argile verte compacte pouvant 
renfermer des nodules calcaires blanchâtres dôune épaisseur, dans ce secteur géologique, de 4 à 7,70 m. Elle 
repose elle-m°me sur des marnes supragypseuses (e7c) qui nôaffleurent quôau niveau de la vall®e de la Seine. 

Situés au-dessus des Calcaires et argiles à meulières de Brie, les Sables de Fontainebleau (g2b) ne sont 
présents que sous forme de butte témoin, sur le sud du territoire au niveau de la Francilienne. Leur épaisseur est 
dôenviron 5m. Les sables de Fontainebleau, meubles et perméables, sont des sables siliceux, fins et de couleur 
blanc pur à grisâtre, mais le plus souvent ocre à roux. Les Sables de Fontainebleau semblent avoir été exploités 
dans le sud du territoire communal, dôapr¯s les figur®s mentionn®s sur la carte topographique au nord de la 
Francilienne. 

Les Sables de Fontainebleau sont recouverts par le Limon des Plateaux (LP) ¨ lôextr°me sud-ouest du territoire 
communal et sur le territoire de Brétigny sur Orge, la commune voisine. Le Limon des Plateaux, constitué de 
dépôts fins, meubles, argileux et sableux, nôest indiqu® sur la carte que lorsque son ®paisseur d®passe 3m. 

La carte géologique étant réalisée au 1/50 000e, les limites des formations sont à prendre avec précautions.  

La campagne de reconnaissance de sol réalisée par SOL PROGRÈS en septembre 20041
 
sur le site des Joncs-

Marins, permet de décrire la succession des formations géologiques du site. Les 5 sondages, réalisés de 
mani¯re uniforme sur lôint®gralit® du site, ont permis de recenser successivement :  

o Les limons des plateaux : ils d®butent par des silts sableux v®g®talis®s dont lô®paisseur 
varie de 0,2 ¨ 0,5 m et apparaissent ensuite sous forme dôun faci¯s limoneux plus ou moins 
sableux, devenant argileux ou argilo-sableux en profondeur (leur épaisseur est dans ce cas 
comprise entre 1,3 et 2,4 m).  

 

1 Etude géologique et géotechnique, essais de perméabilité ï SOL PROGRES ï 21 Septembre 2004. 
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Å Les formations de Lozère : ces formations, dont la transition avec les limons des plateaux nôest pas franche, 
se distinguent sous forme de sable moyen silto-argileux avec des horizons irréguliers plus ou moins 
argileux. Lô®paisseur est de lôordre de 4 m.  

Å Les sables de Fontainebleau : Cette formation apparaît à partir de 5 à 6 m de profondeur.  

Cette succession est confirm®e par le rapport dô£ric Branquet, (Etude de sol dôun foncier situ® sur la commune 
de Fleury-Mérogis, 27 aout 2019, 26 pages). « Le sol est constitué de limon des plateaux, représentant une 
®paisseur de lôordre de 2m, reposant sur une succession de couches perm®ables et ¨ plus faible perm®abilit®, 
notamment des sables de fontainebleau, des argiles à meulières, du calcaire de Brie, puis à nouveau des argiles 
vertes de Romainville, jusquô¨ environ 13 m. è Ce rapport a ®t® r®alis® sur lôun des sites (le site 5).  

Les risques liés à la nature du sous-sol 

En raison de ces différentes formations, le territoire communal dans son ensemble est exposé à un risque 
moyen de retrait gonflement des argiles selon le Dossier Départemental des Risques Majeurs. Les argiles 
sont sensibles au degr® dôhumidit® et les alternances dôhumectation et s®cheresse peuvent entra´ner un 
tassement différentiel du sol qui se traduit par des contraintes mécaniques importantes sur les fondations et par 
des dégâts pour les constructions concernées. La nature de ces sols impose de prendre des précautions pour les 
fondations et la construction dôun b©timent. 

Outre la nature géologique, plusieurs éléments peuvent aggraver les risques en matière de sensibilité des 
bâtiments à la dessiccation du sol : 

Á La proximit® dôarbres ou arbustes, qui ass¯chent le terrain en profondeur lors des ®pisodes de 
sécheresse ; 

Á La profondeur et le mode de réalisation des fondations : le quart des sinistres « sécheresses » se 
produisent sur des maisons dont les fondations ne dépassent pas une profondeur de 80 cm ; voir ci-
après ; 

Á La topographie : les maisons situées sur un terrain en pente sont plus sensibles. Ce cas de figure ne 
concerne pas la commune de Fleury-Mérogis. Le relief est plat.  

Il existe également un risque au niveau des sables de fontainebleau qui sont fluents lorsquôils sont aquif¯res. La 
nature de ces sols qui concerne le sud du territoire communal a des conséquences sur la stabilité des terrains et 
sur les risques engendrés en matière de construction. 

Les dispositions préventives généralement prescrites pour construire sur un sol argileux sujet au phénomène de 
retrait-gonflement obéissent à quelques principes, sachant que leur mise en application peut se faire selon 
plusieurs techniques différentes dont le choix reste de la responsabilité du constructeur. Ces principes sont repris 
dans le règlement du PLU (cf. annexe III). 

 

2.3. LõEAU 

Les eaux souterraines 

La masse dôeau souterraine ¨ Fleury-Mérogis, au sens de la directive cadre, est celle des calcaires de Beauce2. 
Le syst¯me aquif¯re multicouche de Beauce, commun®ment appel® "nappe de Beauce", sô®tend sur deux 
r®gions, le Centre et lôIle-de-France, entre la Loire et la Seine. Il est lôun des plus importants aquif¯res libres de 
France. Cette formation est constitu®e dôune succession de couches g®ologiques alternativement perm®ables, 
semi-perméables et imperméables délimitant ainsi plusieurs réservoirs aquifères plus ou moins continus pouvant 

 

2 DIREN Ile-de-France 
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°tre en relation les uns avec les autres (calcaires de Pithiviers, calcaires dôEtampes, sables de Fontainebleau, 
calcaires de Brie et calcaires éocènes).  

Le territoire de Fleury-M®rogis se situe en fronti¯re des nappes drain®es par lôOrge et par lôEssonne.  

La commune est ainsi localisée sur deux bassins versants : le bassin versant de lôOrge Aval et le bassin versant 
de la Seine. Les cinq sites sont sur le bassin versant de lôOrge aval (Figure 8) 

 

 

Figure 8 ð Les bassins versants 

 

Sur le territoire communal les nappes les plus proches de la surface sont :  

Á La nappe des calcaires de Brie, contenue dans les formations de calcaires de Brie reposant sur le 
substratum argileux des marnes vertes, remontée de nappes, et sô®coulant vers la vallée de la Seine ; 

Á Une nappe superficielle dans la couche supérieure des argiles à meulière ;  

Á La nappe des Sables de Fontainebleau qui peut se former dans cette formation au sud du territoire. 

Sur le point 5, selon le rapport dôEric Branquet : « Ce sondage révèle que des eaux souterraines circulent à une 
profondeur de 3,8 m (par rapport au Terrain Naturel), au sein de la couche géologique constituée par les sables 
de Fontainebleau. ». Ce niveau sera à vérifier pour le site retenu pour le collège. 

Ces nappes superficielles sont particuli¯rement sensibles aux pollutions quõelles entrainent vers les 
ruisseaux et rivières voisins. 

Le territoire est peu sensible au risque de remontée nappe (Figure 9) 
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Figure 9 ð Remontée de nappe (Alisea 2021) 

 

La géothermie 

Une étude détaillée des potentialités de développement de la géothermie profonde a été menée sur l'ensemble 
du département de l'Essonne par le SIPPEREC. Le Schéma directeur sur la géothermie prévoit le raccordement 
des réseaux existants sur la géothermie avec la création de deux nouveaux puits de géothermie en complément 
des deux puits existants. Au-delà de la substitution de l'énergie gaz actuellement utilisée dans ces réseaux, il est 
prévu d'étendre les réseaux et de les interconnecter. Le potentiel total s'élève à 127GWh (Tableau 2), il pourrait 
être encore supérieur en étudiant précisément le gisement sur la commune de Brétigny-sur-Orge. 

La géothermie profonde consiste à récupérer des calories dans la nappe située à plus de 1 000 m de profondeur 
¨ une temp®rature de lôordre de 70ÁC. Ce potentiel est uniquement accessible sur la partie nord-est du territoire 
qui inclut Fleury-M®rogis. Tout lôint®r°t r®side dans le raccordement de nombreux consommateurs pour absorber 
les investissements conséquents. 

La commune dispose dõun r®el potentiel de g®othermie profonde et des r®seaux existants. 
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Tableau 2 ð Potentiel de géothermie profonde 

 

Source : Schéma directeur de développement des énergies renouvelables et de récupération 

 

 

Les eaux de surface  

Sur le territoire communal, les sols argileux ne permettent pas une bonne absorption des eaux, d'où le nombre 
important de mares et étendues d'eau, notamment au Nord de la prison, et au sud de cette dernière, 
principalement dans le Bois de Saint-Eutrope, le Bois des Chaqueux et le Bois Troquet. 

Dans le quartier de la Greffière, le lac de la Greffière correspond ¨ lôemplacement de lôancienne carri¯re de 
pierres meulières citées ci-dessus. 

Les eaux parvenant ¨ sôinfiltrer sont ¨ lôorigine de petites r®surgences sur le coteau de la Seine, ¨ lôaffleurement 
de la couche imperméable sous-jacente des Marnes vertes. 
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Figure 10 ð Contexte hydrologique 

 

Le réseau hydrographique de Fleury-Mérogis se compose de trois rus, dont le débit et le cours n'est pas constant 
: 

Á Le premier, passe au Nord-Est de la commune. Il est busé en partie et reçoit les eaux pluviales du 
secteur de la prison des femmes ; 

Á Le deuxième à l'Ouest (ru de Fleury), s'écoule vers l'Orge qu'il rejoint sur la commune de St-Michel-
sur-Orge. Il a ®t® coup® au niveau de la RD445. Ainsi, ¨ lôEst, il se raccorde ¨ lôexutoire dôeaux 
pluviales des Chaqueux. A lôOuest, le r®seau prend la forme dôun foss® longeant la route qui mène 
jusquô¨ Sainte-Geneviève-des-Bois ; 

Á Le troisième au Sud de la commune va se jeter dans le ru de l'Ecoute-s'il-Pleut. Le petit tronçon qui 
prend la direction du sud vers Bondoufle est busé. Le reste du réseau est le fossé de la rue Jacques 
Duclos. 

Les sites envisag®s ne sont pas en bord dôun ruisseau. 

La Société Nationale pour la Protection de la Nature a mis en place, depuis 2010, un programme participatif afin 
de recenser les mares sur lôensemble du territoire de lôIle-de-France.  

Ainsi de nombreuses mares ont été inventoriées sur la commune de Fleury-Mérogis, principalement au sein du 
Bois de Saint-Eutrope. Par ailleurs, la Plaine dôEscadieu a fait lôobjet de travaux dôam®nagement en 2021, pilotés 
par lôAgence des espaces verts de la R®gion dôĊle-de-France (AEV) afin de recréer une zone humide 
fonctionnelle.  

Plusieurs mares potentielles ont été identifiées par photographie aérienne et nécessitent un inventaire de terrain 
afin de confirmer leur présence ou non. 

Une mare a été recensée au niveau du site n°5 (Figure 11). 
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Figure 11 ð les mares 

 

Les zones humides 

La DRIEAT Ile-de-France a ®tabli une synth¯se avec quatre classes selon la probabilit® de pr®sence dôune zone 
humide. De multiples données ont été croisées, hiérarchisées et agrégées pour former la cartographie des 
enveloppes dôalerte humide.  

Les quatre classes dôalerte sont d®finies comme il suit (pratique en termes dôinstruction en Annexes): 

Á Classe A : Zones humides avérées dont le caractère humide peut être vérifié et les limites à préciser :  

o zones humides délimitées par des diagnostics de terrain selon un ou deux des critères et la 

m®thodologie d®crits dans lôarr°t® du 24 juin 2008 ;  

o zones humides identifi®es selon les crit¯res et la m®thodologie de lôarr°t® du 24 juin 2008, mais 

dont les limites nôont pas ®t® d®finies par des diagnostics de terrain (photo-interprétation) ;  

o zones humides identifi®es par des diagnostics de terrain, mais ¨ lôaide de crit¯res et/ou dôune 

m®thodologie, diff®rents de ceux de lôarr°t® du 24 juin 2008. 

Á Classe B : Probabilité importante de zones humides, mais le caractère humide et les limites restent à 

vérifier et à préciser. 

Á Classe C : Enveloppe en dehors des masques des 2 classes précédentes, pour laquelle soit il manque 

des informations, soit des données indiquent une faible probabilité de présence des zones humides.  

Á Classe D : Non humides : plan dôeau et r®seau hydrographique 
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Figure 12 ð Enveloppes dõalerte Zones Humides (source DRIEAT Île-de-France) 

 

Sur le territoire communal, il apparait plusieurs zones humides probables de classe B (Figure 12). En cas de 
projet dôurbanisation, ces zones n®cessitent des ®tudes compl®mentaires (®tude p®dologique et v®g®tation) afin 
dôen d®terminer le caract¯re humide. Deux des sites retenus sont concern®s, les sites 4 et 5. 

La recherché a été faite pour le site 3, non concerné a priori par les zones humides mais retenu pour le projet de 
création de collège. La campagne de sondage a été réalisée le 9/11/2020 (Figure 13), en même temps que le 
repérage de la biodiversité (voir le détail des relevés en annexes). 
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Figure 13 ð Localisation des sondages pédologiques (Alisea 2021) 

 

En ce qui concerne la zone au droit du futur projet (site 3), aucun sol de zone humide nôa ®t® constat® dans les 4 
sondages réalisés (Tableau 3) 

Du point de vue p®dologique, la zone dõ®tude au droit du projet ne peut °tre consid®r®e comme une zone 
humide. 

 

Accusé de réception en préfecture
091-219102357-20240322-DEL10-2024-DE
Date de télétransmission : 22/03/2024
Date de réception préfecture : 22/03/2024



 

PLU de Fleury-Mérogis ï Mise ¨ jour de lô®tat initial de lôenvironnement  41 

Tableau 3 - Synthèse des sondages du point de vue de l'hydromorphie et du caractère humide 

N° 
sondage 

Sol de zones 
humides ? 

Si Zone Humide Détail de l'hydromorphie 

Profondeur 
nappe (cm) si 

eau** 

Prof. d'arrêt 
(cm) 

Type de sol 
HYDRO-

MORPHE 

Type de sol*  
(IVd / Va,b,c,d / 

VIc,d / H) 
0-25 cm 

25-50 
cm 

50-80 
cm 

80-120 cm 

S1 NON NON  Sth  Sth   / 40 

S2 NON NON  Sth Sth Sth  
/ 

70 

S3 NON NON  Sth Sth   
/ 

40 

S4 NON NON  Sth (g) (g)  
/ 

80 

 

Légende des abréviations : 

AS = Arrêt du sondage MO = Matière organique 

(g) = Caractère rédoxique très peu marqué (rares taches 
dôoxydation) 

NS = Non sondé 

g = Caractère rédoxique marqué (pseudogley) Sth = Sans trace d'hydromorphie 

G = Horizon réductique (gley) C = Horizon d'altération du Substratum 

H = Horizon histique (tourbeux) R = Substratum 

 

Parmi les esp¯ces v®g®tales recens®es sur le site, seules 8 sont d®terminantes de zones humides dôapr¯s la 
réglementation (Cardamine des près, Epilobe à petites fleurs, Houblon, Menthe à feuille ronde, Renoncule sarde, 
Succise des pr¯s, Grande Consoude et Cassis), et aucune nôest en situation de recouvrement sup®rieure ¨ 50%. 

Aucun habitat d®terminant de zone humide nôa ®t® recens®. 

Du point de vue floristique, la zone dõ®tude au droit du projet ne peut °tre consid®r®e comme une zone 
humide. 

Lôeau potable 

La gestion de lôeau potable rel¯ve de Cîur dôEssonne Agglom®ration. Elle est distribu®e par la R®gie publique 
Eau Cîur dôEssonne et provient des usines de Morsang sur Seine et Itteville. (Figure 14) 

Le secteur Nord du territoire de lôAgglom®ration, (9 communes dont Fleury-Mérogis) est aliment® par lôeau 
potable achetée à SUEZ (Eau du Sud Parisien), via un réseau interconnecté qui alimente plus de 2 millions 
dôhabitants sur 4 d®partements : 77, 78, 91 et 94. Les ressources en eau pour ces 9 villes, sont ¨ 85 % issues de 
la Seine et ¨ 15 % issues des forages sur la nappe de Champigny et de lôYpr®sien, ressource de s®curit® en cas 
de pollution de la Seine. Lôeau est potabilis®e dans 3 usines de production situ®e ¨ Morsang/Seine, 
Vigneux/Seine et Viry-Châtillon. 

Le règlement de PLU prévoit que toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une 
utilisation d'eau potable, doit °tre obligatoirement raccord®e au r®seau dôeau potable public. 
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Figure 14 ð La gestion de lõeau (Source : Eau Cïur dõEssonne rapport dõactivit® 2020) 

Lôassainissement 

La comp®tence assainissement est exerc®e par Cîur dôEssonne Agglom®ration sur lôensemble du territoire. La 
compétence assainissement comprend : 

Á Lõassainissement collectif : Cîur dôEssonne Agglom®ration exerce les missions de contr¹le des 
raccordements au réseau public de collecte ainsi que la collecte. Le sch®ma directeur dôassainissement 
sera mis ¨ lô®tude en 2023 

Á Lõassainissement non collectif : le Syndicat de lôOrge et le SIARCE exercent la mission de contr¹le 
installations dôassainissement non collectif. Fleury-M®rogis fait partie du Syndicat de lôOrge mais il nôy a 
pas dôassainissement non collectif sur la commune. 

Á La gestion des eaux pluviales urbaines : Cîur dôEssonne Agglom®ration exerce les missions de 
collecte, transport, stockage et traitement des eaux pluviales. 

Lôassainissement de la commune est r®alis® par un r®seau de type s®paratif. Le r¯glement indique la mani¯re 
dont les rejets doivent °tre effectu®s dans les deux r®seaux dôeaux us®es et pluviales. La recherche de solutions 
permettant l'absence de rejet d'eaux pluviales sera la règle générale (notion de rejet zéro). Les rejets des eaux 
usées artisanales et industrielles sont également encadrés.   

Quel que soit la zone considérée, tout rejet des eaux pluviales au réseau de collecte sera régulé à 1 litre / 
seconde / hectare. 

Par ailleurs, la réglementation prévoit des zones obligatoires de pleine terre pour chaque unité foncière dans les 
zones urbaines, ce qui contribue à limiter la pollution des eaux pluviales et leur traitement par mélange des eaux 
pluviales en provenance de différents secteurs plus ou moins pollu®s (voirie,é).  

Concernant la réutilisation des eaux de pluie, le règlement rappelle que les installations devront être conformes à 
lôarr°t® du 21 ao¾t 2008 relatif ¨ la r®cup®ration des eaux de pluie et ¨ leur usage ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur des 
bâtiments.  

Enfin, des systèmes de dépollution (type débourbeur/déshuileur) sont obligatoires pour les aménagements de 
surface permettant le stationnement regroupé de plus de 20 véhicules légers ou de 10 véhicules de type poids 
lourds. 

Le r®seau de collecte dôeaux us®es de la commune est reli® ¨ 2 stations dô®puration :  

Á Celle du SIAAP située à Valenton et de capacité de traitement de 600 000 m3 dôeau/jour, 

Á Celle de la CAECE située à Evry et de capacité de traitement de 220 000 EqHab. 
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2.4. LA CLIMATOLOGIE 

La connaissance du climat est importante notamment pour les éco-constructions, que ce soit pour adapter les 
cuves de r®cup®ration dôeaux pluviales, pour lôinstallation de panneaux solaires ou bien pour lôorientation des 
voies et des habitations selon les vents dominants. Elle est également nécessaire pour la gestion des espaces 
verts. 

Le climat de la région Ile-de-France est un climat océanique plus ou moins altéré, caractérisé la clémence des 
hivers, la douceur des étés, la rareté des situations excessives, la faiblesse relative des vents et une répartition 
des pr®cipitations relativement homog¯ne tout au long de lôann®e. 

Il se situe à la rencontre des grandes influences climatiques présentes sur les plaines et les plateaux du Bassin 
parisien. Lôouest de la r®gion (Vexin et Rambouillet) subit une influence atlantique marqu®e, Fontainebleau et le 
Sud-Essonne une influence méridionale, et la Bassée, au sud-est de la Seine-et-Marne, des tendances médio-
européennes.  

Le climat général de Fleury-Mérogis est proche de celui de l'ensemble de la Région Parisienne.  

Les éléments concernant le climat sur le territoire communal sont basés essentiellement sur les données de la 
station météorologique la plus proche Evry-Courcouronnes (dans lôEssonne, ¨ environ 5km), pour la p®riode 
1991-2020 (source : www.infoclimat.fr) 

 

Les précipitations 

 

Figure 15 ð Les précipitations 

Les précipitations sont dans la moyenne régionale (Figure 15). Les évolutions climatiques en cours entrainent 
une augmentation de la fréquence des fortes pluies et des sécheresses importantes. Il est donc nécessaire de 
g®rer lõeau de pluie au niveau de chaque parcelle pour r®duire les flux vers lõaval, ici vers la vall®e de 
lõOrge et permettre une meilleure recharge des nappes. Lõeau peut °tre retenue temporairement dans un 
bassin de r®tention pour lõarrosage des espaces vers du site. 
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Températures, îlots de chaleur et ensoleillement 

Malgré le climat tempéré, les températures extrêmes ont varié de ï 15, 1 en janvier 2010 à 41,8 degré en juillet 
2019 (Figure 16). 

Lôensoleillement est dôen moyenne 1828h par an. Il d®passe 160h par mois dôavril ¨ septembre. 

*  

 

 

Figure 16 ð Températures et ensoleillement 

 

Lô´lot de chaleur urbain3 (ICU) est en premier lieu un ph®nom¯ne physique dôeffet de d¹me thermique cr®ant une 
sorte de microclimat urbain au sein duquel les températures sont significativement plus élevées. Il est la 
conséquence des apports de chaleur naturels et anthropiques et des conditions météorologiques et climatiques 

 

3 https://auran.org/ 
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des espaces où il apparaît. Il est le révélateur de la différence de température observée entre les milieux urbains 
et les zones rurales environnantes. 

Des observations ont démontré que les températures des centres urbains sont en moyenne supérieur de 4°C et 
peuvent atteindre jusquô¨ 12ÁC de plus que les territoires limitrophes. De m°me, lôintensit® des ´lots de chaleur 
varie selon une base saisonnière (période estivale avec des épisodes de canicules plus ou moins élevés) mais 
également selon une base journalière avec, généralement, une intensité des îlots de chaleurs plus forte la nuit 
que le jour notamment lors des minimas de températures de fin de nuit renforçant ainsi les effets de pics de 
canicules. 

L'îlot de chaleur urbain commence à croître en fin d'après-midi et augmente au coucher du soleil pour atteindre 
son maximum au milieu de la nuit. Par nuit calme, il se crée alors une sorte de « bulle de chaleur » sur la ville. En 
effet, « En ville, l'énergie solaire est au contraire emmagasinée dans les matériaux des bâtiments et le bitume 
des routes et des parkings, des surfaces imperméables empêchant l'évaporation de l'eau des sols. Lorsque la 
nuit arrive, cette énergie est restituée à l'atmosphère urbaine. La nuit, l'air au-dessus de la ville se refroidit donc 
moins vite qu'à la campagne » explique Météo-France (Source : meteofrance.fr). 

Le bâti, selon son albédo (indice de réfléchissement d'une surface) absorbe ou réfléchi l'énergie solaire. Cette 
énergie est ensuite restituée lentement la nuit sous forme d'infrarouge (chaleur). La minéralité des villes, la 
densité et la géométrie du bâti sont donc des éléments fondamentaux dans la formation des îlots de chaleur. Il a 
®t® estim® que les surfaces fonc®es, tr¯s fr®quemment de lôasphalte ou du b®ton, pouvaient repr®senter plus de 
40 % de la superficie dôune ville (source : ADEME). Ces revêtements ont un albédo très faible ce qui signifie 
quôils r®fl®chissent peu les rayons du soleil et emmagasinent de la chaleur ; chaleur restitu®e en p®riode nocturne 
et pouvant participer aux phénomènes de canicule. 

L'îlot de chaleur urbain dépend également des vents. Un vent fort va favoriser la circulation de l'air et donc 
diminuer le réchauffement de la ville par un air chaud. A l'inverse, un vent faible entraîne une stagnation des 
masses d'air qui ont alors le temps de réchauffer le bâti : ainsi, plus le temps est calme et dégagé, plus l'îlot de 
chaleur urbain est intense. De plus, la forme urbaine joue sur le régime des vents : une rue étroite et encaissée, 
formant un canyon, empêchent les vents de circuler et fait alors stagner les masses d'air. 

Chauffage, climatisation, industries, circulation automobile, éclairage, etc. sont autant de facteurs anthropiques 
qui font augmenter les températures et la pollution (qui elle aussi indirectement par effet de serre réchauffe 
l'atmosphère au niveau mondial) et donc favorisent l'apparition d'un îlot de chaleur. 

Par évaporation et évapotranspiration, l'eau et la végétation rafraîchissent l'air dans la journée. Cependant, en 
milieu urbain, l'eau ruisselle g®n®ralement rapidement vers les ®missaires artificiels (r®seaux dôassainissements) 
¨ cause de l'imperm®abilit® du sol et n'a pratiquement pas le temps de s'®vaporer. Or côest l'®vaporation qui 
entraîne un rafraîchissement de l'air. La végétation « transpire », évaporant l'eau présente en profondeur dans le 
sol. Grâce à cette évapotranspiration, végétaux et sols n'accumulent pas l'énergie solaire reçue au cours de la 
journée. 

Les projets dõam®nagement doivent int®grer la n®cessit® de r®duire le plus possible lõeffet dõ´lot de 
chaleur en ayant une surface végétalisée et une couverture arborée la plus importante possible et en 
privilégiant pour les couleurs claires pour les bâtiments et les revêtements de sol. 
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Les vents 

  

Figure 17 ð Les vents 

 

Un vent de plus de 80 km/h a été observé en janvier 2018 (Figure 17). Des rafales de plus de 60 km/h sont 
souvent observ®es ¨ tous les mois de lôann®e. 

L'analyse de la rose des vents (statistiques observées sur 20 ans entre janvier 1989 et janvier 2009) de la station 
Météo France de Brétigny-sur-Orge fait état de vents dominants en provenance soit du Nord-Est, soit du Sud-
Ouest. Les vents les plus intenses sont en provenance du Sud-Ouest avec une vitesse supérieure à 8 m/s 
(Figure 18). 

Il convient de veiller à ne pas accentuer les couloirs de vent sud-ouest nord-est dans les projets 
dõam®nagement. 
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© Météo France, station de Bretigny-sur-Orge 

Figure 18 - La rose des vents (1er janvier 1989-1er Janvier 2009) 

 

Les autres risque naturels 

La commune de Fleury-Merogis nôest pas concern®e par le Plan de Pr®vention des Risques dôInondation (PPRI) 
de la Seine, ni par le Plan dôExposition aux Risques dôInondation (PERI) de lôOrge. 

Il nôexiste pas de risque sismique sur le territoire communal. Il existe des risques de temp°tes, mouvements de 
terrains, inondations et éventuellement feux de forêt. 

La commune de Fleury-Merogis a fait lôobjet dôun arr°t® CATNAT4 sans PPR (Plan de Prévention des Risques 
naturels prévisibles) prescrit ou approuvé. Elle fait partie des communes concern®es par les risques dôinondation 
et de coul®e de boue. Cependant, aucun sinistre nôa ®t® recens® sur la commune. 

Lôampleur et la sp®cificit® du ph®nom¯ne de la s®cheresse de lô®t® 2003 ont conduit le gouvernement ¨ adopter 
des crit¯res assouplis, au titre de la proc®dure de reconnaissance de lô®tat de catastrophe naturelle : 46 
communes ont été reconnues en état de catastrophe naturelle, dont Fleury-Merogis. 

Quatre sinistres ont été recensés sur la commune (Tableau 4). Ils se situent tous sur le pourtour nord des terrains 
de sport (le gymnase sur lôall®e Pierre Brossolette, deux particuliers rue du Tiers Etat et un particulier rue du Bois 
des Chaqueux).  

 

4 lô®tat de catastrophe a ®t® constat® par un arr°t® interminist®riel. Cette reconnaissance de lô®tat de catastrophe naturelle se 
fonde sur lôintensit® ç anormale è du ph®nom¯ne naturel ¨ lôorigine des d®g©ts. 
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Tableau 4 - Arrêté portant connaissance de lô®tat de catastrophe naturelle pour la commune de Fleury-Merogis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 19 - Localisation des évènements de catastrophe naturelle recensés 
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2.5. LõAIR 

La qualit® de lôair d®pend de nombreux facteurs comme la topographie, lôintensit® des ®missions, les conditions 
m®t®orologiques, les r®actions chimiques ayant lieu dans lôatmosph¯re.  

Les conditions m®t®orologiques qui donnent lieu ¨ des ®pisodes de pollution ¨ lôozone ou au dioxyde dôazote ne 
sont pas les mêmes : pour le dioxyde dôazote, les épisodes de pollution sont observés en absence de vent et 
lorsquôil y a des inversions de temp®ratures combin®es avec des émissions plus importantes de polluant, 
notamment lors des pics de trafic du matin et du soir.  

Concernant lôozone, un fort ensoleillement et des temp®ratures ®lev®es associ®s ¨ des vents faibles, dôorigine 
continentale, conduisent à des niveaux de pollution plus élevés pour ce polluant.  

En dehors des ®pisodes de pollution, la qualit® de lôair de lôagglom®ration parisienne est globalement bonne. Son 
régime climatique dominant océanique accompagné de vents assez forts et de précipitations contribue à un 
brassage et ¨ un lessivage de lôatmosph¯re. Mais p®riodiquement des conditions anticycloniques d®favorables ¨ 
la dispersion de la pollution atmosph®rique : absence de vent au sol et de pr®cipitations, ph®nom¯ne dôinversion 
de température entraînent des niveaux de pollution avec des valeurs 5 à 10 fois supérieures à la moyenne. Ainsi, 
les d®passements restent fr®quents pour ce qui concerne les oxydes dôazote et la pollution en particules reste 
élevée.  

Il existe deux grandes sources de pollution :  

Á Les installations industrielles ¨ lôorigine des polluants atmosph®riques tels que le dioxyde de soufre 
(S02), le dioxyde dôazote (NO2) et les particules en suspension. 

Á Le trafic automobile, ¨ lôorigine des polluants tels que lôozone (O3), les hydrocarbures, le dioxyde dôazote 
(NO2), le monoxyde de carbone (CO) et les particules fines émises par les moteurs Diesel. 

 

La mesure de la qualit® de lôair en Ile-de-France 

ê lô®chelle de lôĊle-de-France, les concentrations atmosphériques en particules fines PM10 et en ozone (O3) ont 
®t® respectivement ¨ lôorigine de 5 et 9 jours dô®pisode de pollution en 2020. N®anmoins, ¨ lôexception de 
lôozone, les niveaux de pollution chronique sont en constante diminution depuis quelques ann®es. En 2020, cette 
baisse tendancielle a ®t® amplifi®e par les restrictions dôactivit®s li®es ¨ lô®pid®mie de COVID-19. À Paris, les 
concentrations en dioxyde dôazote (NO2) ont baiss® de 30%, 2/3 de cette baisse sôexplique par les mesures de 
restriction dôactivit® dans le cadre de la lutte contre la pand®mie de coronavirus. 

Toutefois, les valeurs de recommandation de lôOMS en mati¯re de qualit® de lôair sont souvent d®pass®es, 
notamment concernant : 

¶ Lôozone : 100% des franciliens sont expos®s aux d®passements des recommandations. 

¶ Les dépassements pour les particules fines (PM10) et ultra-fines (PM2.5) concernent respectivement 
50% et 95% des franciliens. 

¶ Les d®passements concernant le dioxyde dôazote (NO2) concernent moins de 1% des franciliens. 

Des polluants comme le monoxyde de carbone et le dioxyde de soufre ne sont plus problématiques en Île-de-
France. Leurs concentrations sont très faibles et les moyennes très inférieures aux seuils réglementaires. 
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Figure 20 - R®seau de mesure de la qualit® de lôair en grande couronne parisienne (Airparif, 2020) 

 

En Île-de-France, la qualit® de lôair est suivie par le r®seau de mesure et de surveillance AirParif (Figure 20). Ce 
réseau dispose de plus de 70 stations de mesures. Il existe en Ile-de-France deux grands types de stations de 
mesure dont les emplacements sont définis selon des préoccupations de santé publique : 

¶ Les stations de fond, éloignées des voies de circulation, qui mesurent la qualité de l'air ambiant. Elles 
sont éloignées du trafic routier et sont ainsi représentatives de la pollution générale du secteur 
géographique alentour, la pollution à laquelle on ne peut échapper et à laquelle la population est 
soumise jour et nuit quelle que soit son activité au cours de la journée.   

¶ Les stations à proximité du trafic, qui évaluent l'exposition de la population à la pollution. 

Parmi elles, 4 stations de fond et 2 stations à proximité du trafic sont implantées en Essonne. Aucune nôest 
présente à Fleury-M®rogis. Les donn®es des stations dôEvry et des Ulis peuvent °tre extrapol®es ¨ la commune. 

 

La qualit® de lôair ¨ Fleury-Mérogis 

Depuis le 1er janvier 2021, lôindice ATMO, plus exigeant que lôindice CITEAIR pr®alablement en vigueur, est 
utilis® par Airparif pour caract®riser la qualit® de lôair. Cet indice comporte 6 classes de qualité définies selon la 
concentration des 5 principaux polluants, dont les seuils sont align®s avec ceux de lôAgence europ®enne pour 
lôenvironnement (Tableau 5). 
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Tableau 5 - Seuils de qualit® de lôindice ATMO (source Airparif, 2021) 

PM2,5 : particules de diam¯tre inf®rieur ¨ 2,5 ɛm, PM10 : particules de diam¯tre inf®rieur ¨ 10 ɛm, NO2 : dioxyde dôazote, O3 : ozone, SO2 : dioxyde de 

souffre. 

 

 

En 2021, la qualit® de lôair a ®t® globalement moyenne dans le secteur à Fleury-Mérogis. En effet, Lôindice moyen 
domine largement avec 79% de jours depuis le 1er janvier. Lôindice mauvais a ®t® atteint 14 fois, soit 4% de 
jours. Les indices tr¯s mauvais ¨ extr°mement mauvais nôont pas ®t® atteints. Le graphique suivant représente la 
r®partition annuelle, en nombre de jours, de lôindice journalier de qualit® de lôair selon les diff®rents qualificatifs 
(Figure 21). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21 - Historique de lôindice de qualit® de lôair en 2021 (Airparif, 2021) 

 

Le détail des polluants fait ressortir la proximité de la RD445 et de la RN104 constitue un enjeu majeur, puisque 
côest principalement sur ces axes routiers que les taux de pollution avoisinent les valeurs limites. Le trafic routier 
qui op¯re sur ces grands axes de circulation est ¨ lôorigine dôune part importante des ®missions de polluants 
(Figure 22). 
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Figure 22 - Historique des ®missions de polluants pour lõintercommunalit® Cïur dõEssonne Agglom®ration en 2018 
(AirParif, 2020) 

 

Conform®ment ¨ lôarr°t® du 19 avril 2017, Airparif r®alise des cartographies annuelles de différents polluants et 
estime la superficie et la population résidente concernées par un dépassement des valeurs réglementaires 
(Figure 23). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 23 ð Cartographie de la population exposée aux polluants (Airparif, 2021) 

 

Les cartographies ci-dessus font ®cho ¨ lôhistorique de lôindice de qualit® de lôair de Fleury-Mérogis. En effet, sauf 
sur les voies ¨ fort trafic, la pollution de lôair au sein de la commune est en-dessous des seuils limites. Les taux 
moyens de dioxyde dôazote et de particules fines sont respectivement de 21 µm/m3 et 15 µm/m3 (Figure 23). 
Cela vaut également pour le site retenu pour lôimplantation du coll¯ge (site 3) ainsi quôun des sites potentiels 
identifiés (site 2), puisquôils ne se trouvent pas directement sur la RD445. 

En ce qui concerne les autres sites potentiels envisagés pour le collège, côest-à-dire les sites 1, 4 et 5, ils sont 
situés à proximité directe de la RD445. Ils ne donc sont pas appropriés pour un collège qui accueille des enfants, 
population sensible au regard de la qualit® de lôair. 
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Le site retenu pour la relocalisation des jardins familiaux (Site A) nôest pas tellement expos® aux ®missions de 
polluants, puisquô¨ cet endroit les taux moyens de NO2 et de particules fines en 2020 avoisinent respectivement 
les 30 µm/m3 et 20 µm/m3 (selon la carte interactive de Airparif). 

Quant au site potentiel envisagé pour la relocalisation des jardins familiaux (site B), tout opération 
dôam®nagement sur ce terrain peut °tre d®licat car le site est situ® au pied de la RN104 qui, rappelons-le est une 
source de pollution importante au sein de la commune (Figures 21 et 22). 

 

 

2.6. LõENERGIE 

Cîur dôEssonne Agglom®ration a ®tabli juillet 2021 un Sch®ma directeur de d®veloppement des ®nergies 
renouvelables et de r®cup®ration de Cîur dôEssonne Agglom®ration, qui sôapplique ¨ Fleury-Mérogis. Ses 
conclusions sont reprises ici. 

La consommation de chaleur (chauffage et eau chaude sanitaire) représente 43% des consommations totales du 
territoire en 2017, elle est pourvue à 91% par des énergies fossiles (le gaz naturel, le fioul et le gaz propane). 
Avec 66% des émissions pour le chauffage des maisons et des logements collectifs, le gaz naturel est le principal 
émetteur de CO2. Le bois énergie qui ne représente que 9% des consommations de chaleur est responsable de 
35% des émissions de particules fines.  

Le territoire dispose de très nombreuses ressources à valoriser pour la chaleur renouvelable qui lui permettront 
dôaccro´tre son ind®pendance aux ®nergies fossiles et de r®duire ses ®missions de CO2. Ainsi, avec la 
r®cup®ration de la chaleur fatale (sites industriels, collecteurs dôeaux us®es, etc.), la valorisation de la g®othermie 
profonde et de surface ainsi que le solaire thermique, le territoire se fixe comme ambition de couvrir 31% des 
consommations de chaleur par les énergies renouvelables en 2030, contre 9% en 2017.  

Pour lôutilisation du bois ®nergie qui repr®sente en 2017 lô®nergie renouvelable la plus importante en nombre 
dô®quipements et en production, lôaccent est mis sur le renouvellement total des appareils de chauffage v®tustes 
qui ®mettent plus dôun tiers des particules fines sur le territoire.  

La consommation dô®lectricit® repr®sente 24% des consommations totales du territoire en 2017. La production 
dô®lectricit® renouvelable, uniquement par photovoltaµque, ne couvre que 0,2% de ces consommations. Le 
potentiel total théorique de production photovoltaïque sur les toitures, les ombrières de parking et sur les 
centrales au sol, permettrait de couvrir 67% des consommations dô®lectricit® du territoire. Cette ®nergie 
photovoltaµque est par ailleurs une des seules ressources, avec ®ventuellement le d®veloppement dôun parc 
®olien, pour la production dô®lectricit® renouvelable.  

Le territoire se fixe un objectif ambitieux de produire 16% de la consommation dô®lectricit® en 2030. Pour cela, 
tous les acteurs seront mis à contribution (aménageurs, promoteurs, bailleurs sociaux, etc.). Avec une 
valorisation des biod®chets et des d®chets dôactivit®s agricoles en biogaz, et des potentialit®s de production 
dôhydrog¯ne, le territoire couvrira lôensemble de ses besoins ®nerg®tiques ¨ hauteur de 18% par les ®nergies 
renouvelables en 2030 avec une perspective de 40% ¨ lôhorizon 2050. Ces ambitions supposent dôentra´ner 
lôensemble des acteurs du territoire dans une dynamique pour promouvoir les installations dô®nergies 
renouvelables sur lôensemble des b©timents neufs ou existants. Pour cela, les collectivit®s disposent de 
nombreux leviers, notamment sur les documents dôurbanisme et de planification strat®gique, la r®daction de 
chartes ainsi que sur la mobilisation de surfaces fonci¯res pour accueillir les projets dô®nergies renouvelables et 
participer à leur financement. 
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2.7. SYNTHESE MILIEU PHYSIQUE 

Atouts Faiblesses 

Le territoire communal présente une topographie 
relativement plane 

La commune dispose dôun r®el potentiel de g®othermie 
profonde et des réseaux existants. 

Les stations de traitement de lôeau potable et le r®seau 
dôassainissement et les STEP suffisamment performantes 
pour le programme de développement du territoire 
(encadré par le SCOT) et en bon état  

La qualit® de lôair est dans la moyenne de la grande 
couronne francilienne avec néanmoins des dégradations 
ponctuelles autour des sources de polluants (RN104, 
RN20 et A6)  

Les cinq sites étudiés varient légèrement en matière de 
sous-sol mais présentent tous une présomption de risque 
lié au retrait gonflement des argiles.  

Les nappes sont de qualité chimique médiocre et proches 
et donc un risque de pollution existe lors des travaux de 
construction ou dôentretien.   

LôOrge, cours dôeau majeur du territoire est de qualit® 
chimique et écologique moyenne. 

 

Opportunités  Menaces 

Les projets dôam®nagement offrent la possibilit® :  

Á de r®duire le plus possible lôeffet dô´lot de chaleur 
en ayant une surface végétalisée et une 
couverture arborée la plus importante possible et 
en privilégiant pour les couleurs claires pour les 
bâtiments et les revêtements de sol. 

Á ne pas accentuer les couloirs de vent sud-ouest 
nord-est dans les projets dôam®nagement 

Á de concevoir des bâtiments à moindre 
consommation énergétique, en respectant et 
éventuellement allant au-delà de la 
réglementation thermique 

Á de g®rer lôeau de pluie au niveau de chaque 
parcelle pour r®duire les flux vers lôaval, ici vers 
la vall®e de lôOrge et permettre une meilleure 
recharge des nappes. Lôeau peut °tre retenue 
temporairement dans un bassin de rétention pour 
lôarrosage des espaces vers du site. 

 

Des al®as susceptibles de sôaccentuer en lien avec le 
changement climatique, multipliant les risques et la 
vulnérabilité de la population : aléas argileux, îlots de 
chaleur. 

Les écoulements et infiltrations naturels sont menacés par 
lôartificialisation des sols et lô®vacuation trop rapide des 
eaux de pluie vers lôaval risque dôaccentuer les inondations 
en vall®e de lôOrge. 

Un accroissement des émissions des gaz à effet de serre à 
pr®voir en lien avec les nouveaux projets dôam®nagement 
(notamment en lien dôune part avec le chauffage et la 
climatisation et dôautre part avec la circulation automobile). 
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De cette analyse, découlent les enjeux suivants liés au milieu physique : 

 
Enjeux pour le territoire communal Enjeux concernant les sites évoqués pour le projet de 

collège 
Risque lié au retrait/gonflement des argiles et instabilité 
des sols sableux à prendre en compte dans les 
construction 

Cet enjeu concerne les 5 sites  
Une analyse géotechnique précise du site retenu sera 
nécessaire pour adapter les fondations au caractère du 
sous-sol 

Possibilit® dôutiliser la g®othermie profonde Cet enjeu concerne les 5 sites 

Proximité des nappes souterraines avec risque de pollution Cet enjeu concerne les 5 sites  
Il convient donc de prendre toutes les précautions 
nécessaires pour éviter la pollution des eaux souterraines 
lors des op®rations de constructions, dôam®nagement et 
dôentretien 

Proximité des eaux de surfaces (ruisseaux et mares) Le site 5 est concerné par une mare 

N®cessit® dôune gestion ¨ la parcelle des eaux pluviales et 
du ruissellement, en limitant lôimperm®abilisation et 
permettant une infiltration des les nappes  

Les sites sont peu imperméabilisés 

Présomption de présence de zones humides sur une partie 
du territoire 

Seuls deux sites sont concernés par un potentiel de zone 
humide, les sites 4 et 5. Le site 3 retenu pour le projet de 
coll¯ge nôest pas concern® : il a quand m°me fait lôobjet 
dôune v®rification. Du point de vue p®dologique comme du 
point de vue floristique, le terrain du site 3 ne peut être 
considérée comme une zone humide 

Risque de cr®er ou dôaccentuer le ph®nom¯ne dô´lot de 
chaleur 
Maintenir de la nature en ville et des espaces verts de 
respiration au sein du tissu urbain 

Cet enjeu concerne les 5 sites 

Zone de pollution lié au trafic routier le long de la RD445 et 
de la Francilienne 

Les sites 1,4 et 5, situés à proximité directe de la RD445, 
ne sont pas appropriés pour un collège qui accueille des 
enfants, population sensible au regard de la qualit® de lôair. 
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3. LE MILIEU VIVANT ET LA BIODIVERSITE 

3.1. LES BOISEMENTS ET LES AUTRES ESPACES VERTS 

Les espaces boisés sont nombreux et de qualité : la forêt de Saint-Eutrope, le bois des Trous, le bois des Joncs-
Marins, les bois des Ch°nes et ceux de la Marquise. Avec 60 % dôespaces verts sur le territoire de la 
commune, Fleury-Mérogis constitue le poumon vert de lôagglom®ration. Mais la spécificité de la commune 
provient aussi de la présence de vastes espaces naturels ouverts : Plaine dôEscadieu, ou encore le parc de la 
Greffi¯re, site naturel class® et r®habilit® par lôagglom®ration, avec un parcours sportif cr®® par la Ville. Enfin, la 
commune regorge de petits jardins intimistes à découvrir comme le parc de la Coulée Verte ou le parc Marcille, 
v®ritable ®crin de verdure au cîur du village (Tableau 6 et Figure 31). 
 
Tableau 6 - Espaces verts  

Surface m²  ha Propriétaire  Caractéristiques 

Les bois     

1. Le bois de Saint Eutrope* 446249 44,62 Région Ile de France 

Espace boisé protégé et une 
parcelle espace ouvert 
Espace Naturel Sensible 
(ENS) et ZNIEFF 

2. Le bois des Trous 192296  19,23 Commune de Fleury-Mérogis 
Espace Naturel Sensible 
(ENS) 

3. Le bois des Joncs marins 75716 7,57 Commune de Fleury Mérogis 
Espace Naturel Sensible 
(ENS) 

4. Le bois des Chaqueux* 264528 26,45 
Région Ile de France et 
Ministère de la Justice 

Espace vert boisé protégé 

5. Le bois des Châtaigniers* 339582 33,96 Région Ile de France 

Espace vert boisé protégé, 
dont une partie affectée par le 
bruit et 57948 m² pour le PIG5 
élargissement de la 
Francilienne 

6. Le bois Troquet* 29551 2,96 Région Ile de France Espace vert boisé protégé 

7. Le bois de lôH¹tel Dieu* 79592 7,96 
Région Ile de France et 
Ministère de la Justice 

Espace vert boisé protégé, 
dont une partie affectée par le 
bruit 

8. Le bois des Chênes 24232 2,42 Commune de Fleury Mérogis Espace vert boisé protégé 

9. Le parc de la Marquise 36933 3,69 Commune de Fleury Mérogis 
Espace vert boisé protégé, 
dont une partie affectée par le 
bruit 

Les autres espaces verts     

10. La Plaine dôEscadieu* 344316 34,43 
Région Ile de France et 
Ministère de la Justice 

Espace vert ouvert protégé 
Espace vert boisé protégé, 
Lisières 

11. Le Parc de la Greffière 66242 6,62 Commune de Fleury Mérogis Espace vert ouvert protégé 

12. Le Parc de la Coulée verte 8856 0,89 Commune de Fleury Mérogis Espace vert boisé protégé 

13. Le Parc Marcille 4462 0,45 Commune de Fleury Mérogis Espace vert boisé protégé 

14. La Botte des Chaqueux  21370 2,14 Commune de Fleury Mérogis Lisières 

15. La Pointe Verte 4995 0,50 Commune de Fleury Mérogis  

16. Le Bois/parc de Plessis le Comte    

Ancien parc dans zone à 
vocation industrielle, incluant 
une zone boisée, Espace 
boisé à protéger 

* Espaces inclus dans la Forêt de Saint Eutrope 

 

 

 

5 PIG : Projet dôInt®r°t G®n®ral 
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Le Bois des Chaqueux, le Bois de Saint Eutrope, le Bois Troquet et le Bois des Châtaigniers, forment avec le 
Bois de lôH¹tel-Dieu un ensemble continu dôenviron 150 ha incluant la Plaine dôEscadieu. Lôensemble est 
principalement propriété de la Région Ile de France, avec quelques parcelles relevant du Ministère de la Justice 
et du Minist¯re des Transports. Ces espaces sôins¯rent dans la For°t r®gionale de Saint Eutrope qui sô®tend 
également sur les communes de Bondoufle (56 ha), Ris-Orangis (10 ha), soit 234 ha g®r®s par lôAgence des 
Espaces Verts dôIle de France (Figure 24). 

Un second ensemble important est constitu® par le Bois des Joncs Marins et le Bois des Trous sô®tend sur deux 
communes : Fleury-Mérogis et Sainte Geneviève des Bois. La partie sur le territoire de Fleury-Mérogis est 
propriété de la commune et répertorié comme Espace Naturel Sensible. 

Les autres espaces verts appartiennent pour la plupart à la Commune de Fleury-Mérogis. 

 

 

Figure 24 ð Forêt de Saint Eutrope 

La forêt de Saint-Eutrope 

Situ®e ¨ moins de 30 km de Paris et cern®e par lôextension urbaine et les infrastructures de transport du sud 
dôOrly, la For°t r®gionale de Saint-Eutrope constitue un véritable poumon vert pour les riverains. Bordé au sud 
par la francilienne, au nord par le centre pénitencier de Fleury-M®rogis, ¨ lôouest par le quartier r®sidentiel de la 
ville de Fleury-M®rogis et ¨ lôest par lôancien hippodrome de Ris-Orangis, côest le seul ensemble forestier 
dôenvergure existant entre la RN20 et la rive gauche de la Seine. Les boisements, relativement jeunes, couvrent 
la majeure partie du site. Le massif est ponctué de nombreuses mares et abrite une intéressante diversité 
dôoiseaux. 

Le Bois de St-Eutrope et le Bois des Chaqueux sont classés espaces boisés pour leur intérêt paysager et 
écologique.  

Le Bois de St-Eutrope est r®pertori® en ZNIEFF de type 1, consid®r® comme un ensemble naturel riche et dôun 
intérêt biologique remarquable. 
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Les chemins existants  

     

Le Bois clair                                                                       Le Bois dôAcacia 

     

© Cap Paysage- Marie-Auber Urbaniste 

 

Mais côest sans conteste le joyau quôil abrite en son sein qui fait toute sa singularit® : la Plaine dôEscadieu, une 
exceptionnelle clairi¯re dôenviron 35 ha ouverte sur un horizon bois® continu, sans aucune vue sur lôespace 
urbain. Cette clairière, traversée par des chemins de promenade, présente des parties cultivées et des parties en 
friche et constitue un espace très rare en Île-de-France qui offre peu de grandes prairies ouvertes au public. Son 
enclavement au sein des bois en fait un espace protégé et intime très dépaysant. 

 

La Plaine dôEscadieu 

© Agence des Espaces Verts 
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La plaine dôEscadieu, par ses dimensions et sa situation intraforesti¯re, a le potentiel pour °tre un biotope 
remarquable. Elle est d®j¨ riche en recevant une des plus importantes populations de mantes religieuses dôIle-
de-France et lô®toile dôeau, plante prot®g®e au niveau national.  

      Lô®toile dôeau                                                      La mante religieuse 
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Vue sur la forêt de Saint-Eutrope 

 

La Forêt de Saint-Eutrope sôinscrit dans 
un continuum vert, un ensemble plus 
large qui permet la connexion de la forêt 
de la Vall®e de lôOrge ¨ la Vall®e de la 
Seine constitué par des espaces verts et 
des circulations douces. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Figure 25 ð Détail de la forêt de Saint Eutrope (Atelier Tel) 

 

Historique 

Les diagnostics ont r®v®l® que lôactuelle For°t de Saint-Eutrope est le r®sultat dôune ®volution des bois dans le 
secteur depuis au moins 250 ans (cf. Figure 26Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 

Dès 1750, le bois principal, le Bois de Saint-Eutrope, (ce nom est mentionné à partir de 1821) est clairement 
identifi®. Ses limites ®taient pr®cises. Il ®tait parcouru dôall®es rectilignes concourantes en un carrefour en ®toile 
encore perceptible aujourdôhui. Les bois limitrophes sont ®galement identifiables (Bois des Chaqueux, for°t de 
Saint-Geneviève).  

© CAP paysages - Marie Auber Urbaniste 
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Figure 26 - Croquis sch®matiques de lõ®volution des masses bois®es depuis 1750 

© CAP paysages - Marie Auber Urbaniste 

 

Dès 1901, la plaine séparant le bois de Saint-Eutrope des autres bois se ferme petit à petit. De petites masses 
boisées se distinguent. 

En 1933, des masses bois®es isol®es ponctuent la Plaine dôEscadieu. 

La construction de lôinfrastructure autorouti¯re de lôA 6 modifie lôorganisation du territoire (en 1956). 

Dès 1969, le centre pénitentiaire est construit, parallèlement de nouvelles parcelles sont boisées dans la Plaine 
dôEscadieu. 

Le Bois de Saint-Eutrope est amput® de quelques hectares ¨ lôEst par la construction de lôhippodrome et au Nord 
par lôextension du centre p®nitentiaire. La Plaine dôEscadieu reste encore largement ouverte ¨ lôEst mais 
lôurbanisation qui se d®veloppe le long de la route nationale 445 et de la Francilienne ferme progressivement la 
Plaine. (1979) 

Progressivement, le territoire urbain se densifie.  En 1998, des plantations forestières ont complété ce Bois à 
lôOuest au niveau du centre ancien de Fleury-Mérogis. Les boisements se sont agglomérés pour former une 
entit® foresti¯re appel®e aujourdôhui For°t de Saint-Eutrope. La Plaine dôEscadieu est devenue une clairi¯re de 
dôenviron 35 hectares cultivée et fermée sur elle-même. Ainsi, la Forêt a connu au XXème siècle un 
encerclement par la ville et les infrastructures (autoroute A 6 et Francilienne). Son enclavement est fort. Il est dû 
notamment ¨ lôabsence dôacc¯s lisibles et identifiables malgr® la proximit® des infrastructures routi¯res. 
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